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PROCLAMATION

' (DE M. LE MARÉCHAL DE IYIAC-MAHON
Président de la République

\ Aucune atteinte ne sera portée

faux lois existantes et aux insti-

inm tutions.
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I La lune de miel, qui avait jeté une lu-
Inière intermittente sur les amours du

JOûtpiaistère de Broglie et de la Droite,
Commence décidément à tourner à la lune
tousse. Déjà des propos fortement aci-

50(l}Eulés, d'aigres remarques, des mots à
fiOîRouble entente avaient troublé la bonne
300] harmonie de deux conjoints. Mais les

'anîis étaient intervenus, et une paix telle
0005 quelle avait pu être maintenue dans le

ménage- Aujourd'hui, des nuages noirs
"^commencent à voiler le disque de l'astre
' ^ cher aux amours, et tout nous porte à

croire que nous en sommes arrivés au
~~ dernier quartier.

C'est sur une question, en apparence
 insignifiante, qu'a éclaté le conflit entre

mp }a Droite et le Ministère,
«i Tandis que tous les fonctionnaires de
^ h Eépublique se prélassaient, dimanche,
^ dans leur plus vif éclat, à la réception du
! shah de Perse, seule, notre, légitime sou-
__ veraine, l'Assemblée, avait été oubliée.
""" Ceux qui tiennent dans leurs mains les

destinées de la France, avaient simple-
Ut ment reçu des cartes d'entrée dans l'en-

Iceinte réservée, et,* comme de vulgaires
,. mortels, ils avaient dû se glisser au mi-

)B'j|ieu des spectateurs. Nous n'étonnerons
pas nos lecteurs en leur disant que le
Ipah, monarque peu parlementaire de
ion naturel, ne parut pas s'apercevoir de
l'absence de l'Assemblée, et dans tous les

E
ffas, ne s'en montra pas outre-mesure af-
fcté.
[ Il n'en fut point de même chez nos ho-
norables seigneurs et maîtres. Cet oubli
.sembla injurieux et d'un mauvais augure

9
 à M. Villain. Il devina que ce manque
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SSfamiliarités. Si M. le duc de Broglie a
paru ne pas se souvenir de l'Assemblée
dans une occasion semblable, il pourrait

—(aussi l'oublier dans des circonstances plus
^ importantes. La Chambre devait pro-
-1 tester contre les4istractiona de M. le vice-

président du conseil des ministres. C'est
ut s pour cela que M. Villain a présenté un

ordre du jour impliquant un blâme à
'" l'égard du bureau de l'Assemblée, et lais-

lsi{ sant percer un sentiment de défiance mal
dissimulé à l'adresse du gouvernement.

MI» Ce premier avertissement a été voté par
, jl 326 voix contre 255.
V Ces petites querelles de ménage sont
_J)lus significatives qu'elles ne le parais-

sent au premier abord. Le nuag-e qui doit
bouleverser l'Océan, soulever les monta-
gnes des vagues et briser, comme des

"""* brins de paille, les gigantesques navires
S blindés, n'est d'abord qu'une tache im-

perceptible à l'extrême bord de l'horizon.
C'est par des paroles que l'on commence,

S.- c'est par des coups que l'on finit. Le Mi-

aou' n^ re a manqué d'égards envers l'As-
semblée ; l'Assemblée s'en montre frois-
sée, et fait une scène au Ministère. Les
ïhilesophes qui connaissent le cœur hu-

. main en général, et celui des hommes
n* politiques en particulier, ne s'y trompent

j ï a3. Ils disent déjà, prévoyant les dispu-
I tes à venir : A quand la séparation de

corps ?

J Mais voici notre Assemblée rentrée
I «ans son naturel et remise dans son as--
I Mette. Elle retrouve sa bonne harmonie

et sa touchante majorité lorsqu'il s'agit
de manifester ses sentiments à l'égard
de la République. M. Lamy demande à
interpeller le gouvernement sur l'état de
siège. — Dans six mois, après la proro-
gation, s'écrie une voix delà Droite. Cette
ingénieuse manière d'entendre le droit
d'interpellation est immédiatement ap-
prouvée. Il est clair que le droit en lui-
même est respecté , puisqu'on renvoie
l'interpellation aux calendes grecques.
Cette façon d'interpréter la loi a quelque
chose de profond. Au bout de six mois,
il est possible que le sujet de l'interpella-
tion n'existe plus. Tout le mal que vou-
lait prévenir l'interpellant peut avoir été
accompli, mais il aura néanmoins con-
servé intact son droit d'interpeller.

M. Grévy ne connaissait pas cette ma-
nière d'appliquer la loi, et il n'avait pas
cette habileté de procureur qui consiste
à reconnaître un droit, dont on vous in-
terdit l'exercice. M. Rouvier rappelé à l'or-
dre par M. Buffet, renvoie au président
de l'Assemblée l'exemple de M. Grévy,
qui avait refusé de mettre aux voix le
renvoi d'une interpellation à trois mois.
L'ancien président avait jugé contraire à
la dignité de l'Assemblée cette applica-
tion facétieuse du droit d'interpellation.
L'Assemblée a, paraît-il, une autre façon
de comprendre le respect des droits d'au-
trui. M. Baragnon propose le premier
lundi qui suivra la rentrée de la Chambre,
puis le 15 novembre. Le 15 novembre est
adopté. — Le 15 novembre de quelle an-
née ? demande M. Ordinaire.

C'est ainsi que la demande de M. Lamy
a été accueillie par l'Assemblée. On n'a
pas oublié avec quelle vertueuse élo-
quence, avec quel accent de libéralisme
indigné, avec quel profond amour de la
liberté, les membres de la majorité re-
prochaient naguère à M. Thiers le main-
tien de l'état de siège. Nos rigides Ca-
tons, nos fiers Brutus n'avaient pas assez
d'indignation tonnante contre le « sinis-
tre vieillard », contre le « tyran de Syra-
cuse », contre le « funèbre despote » qui
ne pouvait maintenir son « atroce auto-
rité » et son « sanglant, pouvoir » que
par le secours odieux de l'état de siège.
Alors l'état de siège était le régime des
nations en décadence, le principal argu-
ment et l'unique appui des gouverne-
ments usurpateurs. Seul 1' « homme fa-

la France — vous avez reconnu M. Thiers
— pouvait emprunter cet insirumentum
regni aux plus barbares despotes de
l'Orient. Mais aujourd'hui ces messieurs
sont au pouvoir, et l'état de siège leur
semble réhabilité. Ont-ils voulu, en le
maintenant, faire une délicate flatterie
au shah ? Ont- ils tenu à mériter ce com-
pliment que le successeur de Xerxès a
fait, dit-on, au président de la Républi-
que :«I1 me sembleque je suis en Perse!»

Une délicieuse comédie se joue en ce
moment entre le Centre-Droit et le Mi-
nistère. C'est la fameuse loi- municipale
qui forme le sujet de ces petites scènes
du plus pur comique. Ni les uns ni les
autres ne veulent prendre sur eux* l'ini-
tiative du projet de loi relatif à l'organi-
sation municipale et à la nomination des
maires par le gouvernement. Les deux
parties reculent avec la même énergie
devant l'éclat d'une pareille contradiction
avec leurs opinions passées. Une réunion
du Centre-Droit a décidé hier qu'on lais-
serait l'initiative au gouvernement, et
une députation est allée communiquer ce
désir au ministie de l'intérieur, Le gou-
vernement n'a pas été moins poli que le
Centre-Droit. Il a remercié celui-ci de sa
délicate attention, et M. Beulé a déclaré
que le ministère aimait mieux obéir que
commander. Il désire donc laisser à l'As-
semblée cette initiative. Décidément la
loi électorale est une porte difficile à fran-
chir.^- Après vous, dit] le Centre-Droit au
gouvernement. Le gouvernement , non

moins fort sur les convenances, répond
aussi : Après vous.

F. DARTHEZ. ,

 m :

NOUVELLES POLITIQUES
L'évacuation allemande est commencée de-

puis le 6 juillet ; en vertu des clauses du traité
signé par M. Thiers le 15 mars dernier : 250
millions ont dû être payés hier au gouver-
nement allemand. Il ne restera plus à acquit-
ter que 500 millions, payables par moitié le
5 août et le 5 septembre.

On est certain qu'il ne surgira pour ces der-
nières échéances aucune difficulté, puisque M.
Thiers en descendant du pouvoir laissait dans
les caisses du Trésor la presque totalité des
sommes nécessaires pour y faire face.

L'évacuation des Vosges se fera en même
temps que celle des autres départements.

Elle commencera dans tous les pays occupés
le 6 juillet pour les bagages, le matériel et
les ambulances. Elle commencera pour les
troupes elles-mêmes les 18 et 20 juillet et
sera finie partout le 4 août.

Le village de Conflans ne sera occupé que
par un poste de 25 hommes. La ville d'Etain
gardera le bataillon qu'elle a actuellement et
qui est entièrement logé dans les baraques.

L'évacuation des quatre départements,
Meurthe-et-Moselle, Ardennes, Vosges, et
Meuse, moins Verdun et la route militaire de
Metz qui seront rendus à la France du 5 sep-
tembre au 20 septembre, ne devra pas durer
plus de quatre semaines. Elle devra donc être
terminée le samedi 2 août.

Il ne faut pas que les fêtes données au shah
de Perse nous fassent oublier ce fait ca-
pital.

L'évacuation est en train de se faire et dans
un mois la République française se sera déba-
rassée enfin de la présence de l'Allemand. '

Voilà un anniversaire qui sera certainement
et justement fêté du cri unanime de « Vive la
République. »

On écrit de Paris au Journal de Rouen :

« Ce qui ne satisfait pas davantage l'opinion
publique, c'est le bruit qui se fait à propos des
questions religieuses, c'est-à-dire des enterre-
ments civils et des pèlerinages. Il paraît que
M. Beulé a pris beaucoup trop au sérieux tout
ce que M. Ducros lui a écrit au sujet des scan-
dales auxquels son arrêté avait pour but de
mettre un terme. Les démentis arrivent à M.
le ministre de l'intérieur de tous les côtés, et
cela faisait dire hier à une personne de son
intimité : « Est-ce que, par hasard, nous au-
<t rions, finynvé à T/vnn un ^«Tnanciar bien
« plutôt qu un preiet vigoureux efnaMe IWt
« à la fois ? »

« Quant aux pèlerinages, les hommes les plus
calmes et les plus réservés s'affligent de tou-
tes les manifestations auxquelles ils donnent
lieu, et ils en redoutent de plus graves encore.
Autour de M. Veuillot, on dit assez velontiers
à ceux qui se plaignent, tantôt que l'on va
trop loin, tantôt que l'on va trop vite : « Ce
« que vous voyez n'est rien à côté de ce que
c nous avons à vous faire voir encore. Nous
« ne sauverons la religion qu'en redevenant
« les maîtres de ce pays, et, pour y réussir,
« nous avons à le faire passer par bien d'au-
« très transformations. Pour nous, M. le ma-
« réchal do Mac-Mahon est presque aussi
« mauvais catholique que M. Thiers. Il ne sait
« pas se décider à faire le nécessaire, et pour-
« tant il faut que le nécessaire se fasse. S'il
« ne se fait pas aujourd'hui," il se fera demain,
« cela est écrit là-haut. »

« L'influence en ce moment dominant à
l'hôtel de la présidence est celle de M. l'èvê-
que d'Orléans, qui ne laisse presque pas pas-
ser un jour sans voir le maréchal. Il est vrai
que, pour certains ultramontains, M. l'abbé
Dupanloup sent parfois le roussi, et c'est peut-
êire pour cela que, dans les bureaux de V Uni-
vers, on trouve que le nouveau président de
là République n'est pas toujours à la hauteur
de la situation, et qu'on déplore qu'il n'ait pas
su s'y mettre dès le premier jour. »

L' Univers prétend qu'on lui a signalé plu-
sieurs cas de troubles qui se seraient produits
aux dernières processions de la Fête-Dieu.

On s'ait que ces processions sont faites con-
trairement à la loi partout où plusieurs cultes
se trouvent en présenco.

Voici comment s'exprime l' Univers i

Faire réprimer judiciairement ces manifesta-
tions est le seul moyen d'en prévenir le retour.

Il est incontestable que le curé peut exercer
dans les cérémonies religieuses extérieures^ le
droit de police qu'il, a dans l'intérieur de l'église.
Cela est de jurisprudence. Il lui appartient donc
d'agir auprès de l'autorité judiciaire pour répri-
mer les délits commis contre l'exercice du, culte.

La procédure à suivre est très-simple. Le curé
porte plainte au procureur de la République, qui
saisit le tribunal correctionnel de l'affaire. La
preuve se fait par témoins.

Si un délit ne doit pas demeurer impuni, c'est
l'outrage adressé méchamment par un libre-pen-
seur bête et brutal au saint-sacrement. La répres-
sion est d'un exemple nécessaire pour les popula-
tions témoins de' ces sacrilèges. Dans les cas de
poursuites pour des faits de ce genre, les tribunaux
ont toujours appliqué plus ou moins sévèrement
l'article 261 du code pénal. Leurs jugements ont
toujours été confirmé en appel.

Non-seulement les cléricaux violent la loi
en faisant des processions extérieures, mais ils
font du curé un agent de police, et ils appel-
lent à leur secours les gendarmes, les tribu-
naux et toutes les lois répressives. Ne pas se
découvrir devant le saint-sacrement, c'est un
sacrilège.

Le parti clérical ne saurait plus ouverte-
ment démasquer ses batteries.

Le préfet du Var vient de dissoudre le cer-
cle de Varages, sur le rapport du sous-pré-
fet de Brignoles :

Considérant, dit l'arrêté préfectoral, qu'il ré-
sulte du rapport susvisé que les membres du cercle
dit de l'Union républicaine de Varages ont, le
S juin courant, exhibé à la fenêtre de la chambre
où ils tiennent leurs réunions un drapeau sur-
menté d'un emblème interdit , qu'antérieurement
et notamment par une manifestation qui a eu lieu
le 11 avril de cette année, ils ont contrevenu aux
règlements régissant les cercles ;

Que de tels actes doivent être sévèrement répri-
més,

Arrêtons :
Art. 1er.—Le cercle constitué dans la commune

de Varages, sous le nom de Chambrée de l'Union
républicaine, en vertu d'un arrêté préfectoral du
26 mai 1872, est et demeure dissous.

Une lettre de Varages ajoute ce qui suit à
l'arrêté :

« Tous commentaires seraient inutiles; je
ferai seulement remarquer que l'emblème in-
terdit est une effigie à la République peinte
sur papier qui, après avoir été découpée, a été
collée sur le drapeau ; c'est pour la dixième
fois au moins que ce drapsau a été exhibé à
la fenêtro de la chambre, il a même été porté
à Barjols l'année dernière, le jour du tirage au
sort, et jusqu'à présent, aucun avertissement
ne nous a été donné pour nous dire que l'effi-
gie de la République est un emblème in-
terdit.
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le repas qu'ont fait 14 citoyens dans ce cercle,
le jour du Vendredi-Saint.-

« Voilà les crimes commis par les mem-
bres du cercle de l'Union républicaine de Va-
rages. »

I e juge de paix de Saint-Privat avait déjà
le défaut d'être républicain, ce qui est mémo
plus qu'un défaut en République; cependant
le gouvernement de l'ordre moral ne l'avait
pas encore destitué, quand le père de ce
républicain insolent a été nommé, il y a quel-
ques jours, membre du conseil général de la
Corrèze.

Le ministre n'a pu, on le comprend, con-
server parmi ses fonctionnaires le fils d'un
homme qui venait d'être choisi par ses conci-
toyens pour les représenter au conseil général,
et, le surlendemain du jour où le pays venait
l'élire le père, le gouvernement a révoqué
.e fils.

Le Républicain de Tarn-et- Garonne- pose
a question suivante à propas de la nomination
le M. de Crazannes à la sous-préfecture de
Saint- Gaudens:

« M. de Crazannes est-il cet ancien, secré-
aire général de la préfecture de Tarn-et-Ga-
'onne qui, tout heureux de l'absence de M.
jaurette, préfet, s'empressa de désigner au
ainistre Espinasse, d'odieuse mémoire, les
uatrevictimes exigées dans notre département
af les terroristes de 1^58, à la suite de l'af-
aire Orsini ? »

M. Anselme Petetin, ancien directeur do
imprimerie impériale, habitant aujourd'hui

a, Haute-Savoie, vient de porter à Arenen-

berg une adresse des bonapartistes de sa con-
trée.

Cette démarche ne doit nullement surpren-
dre, venant d'un département où la propa-
gande bonapartiste est hautement protégée
par le préfet, M. Peloux.

Le département de la Savoie n'est pas non
plus exempt de la propagande, dit le Patriote
savoisien. Le comité catholique de Chambéry
l'a prise sous son patronage ; ce sont ses
membres influents qui colportent dans nos
campagnes les adresses bonapartistes et y ré-
pandent à profusion les brochures de l'em-
pire.

Et tout cela sa fait par des fonctionnaires,
au nom de l'ordre moral 1

La sanctification du parjure, au nom de
l'ordre moral!

La glorification de la guerre de 1870, au
nom de l'ordre moral !

L'invasion et le démembrement de la patrie
justifiés par l'ordre moral !

Le petit pays de Savoie n'était pas habitué
à de pareils scandales.

L'arrêté Ducros a produit ses fruits jus-
que dans le département du Jura.

On mande de Lons-le-Saulnier que le
5 courant au matin, cette ville a joui du
spectacle tout à fait inusité d'un enterre-
ment civil. Une femme, ex-catholique, a été
conduite civilement au cimetière. C'est un
fait sans précédents à Lons-le-Saulnier.

Une pièce -importante a été publiée hier
par le Journal des Débats ; c'est un firman
du sultan qui octroie au pacha d'Egypte une
compléta indépendance, et qui commença
ainsi volontairement, dit John Lemoinne,
le démenbrement de son empire. Le Khédive
aurait obtenu d'Abdul-Aziz, à prix d'argent,
l'abandon absolu des droits suzerains de la
Porte. Les seules réserves que le firman con-
tienne c'est que l'Egypte payera un tribut
annuel de 4 millions, que les monnaies frap-
pées en Egypte le seront au nom du sultan,
que les drapeaux resteront les mêmes que
ceux de l'armée turque et que le Khé-
dive enfin ne pourra construire de vaisseaux
blindés sans l'assentiment du sultan. On ne
comprend pas bien qu'elle fantaisie maritime
a inspiré cette dernière clause.

Ce document est du plus haut intérêt et
pourra être dans l'avenir le prétexte do con-
flits dans la question d'Orient. C'est on quel-
que sorte le démenbremnt de la Turquie,
opéré par elle même.

— . ............... ...ng^.ji..— . -

UN AVERTISSEMENT

Un de nos amis nous écrit de Grenoble
que des hommes aux allures suspectes
parcourent le département , s'introdui-
sant auprès des citoyens connus pour
leurs convictions républicaines, causant
dans les cafés de projets mystérieux,
tellement mystérieux qu'une heure après
ils courent toute la ville. Sommes-nous
en présence de gredins ou d'imbéciles?
se demande notre correspondant. Nous
ne le savons pas plus que lui. Tout ce
que nous pouvons f-ùre, c'est de recom-
mandera nos amis de se défier fortement
de ces soi-disant commis voyageurs des
intérêts républicains. Nous en âvoS? vu
et nous en .voyons ici dont la présence
ne nous dit rien qui vaille. N'oublions
pas que ce qui effraie nos adversaires,
c'est leur impuissance à rien faire; ne
nous amusons pas h leur fournir béné-
volement l'occasion de déployer une ac-
tivité qui ne demande qu'à se manifester.
Songeons bien qu'il y a une foule de
gens dont le seul but, l'unique espoir,
est de pousser les républicains à se dé-
partir du calme dédaigneux qu'ils se sont
imposé et qui seraient au comble de leurs
vœux s'ils pouvaient obtenir une petite
émeute qui leur permît de mettre aux
prises l'armée avec la population. Une
fois la lutte engagée, Une fois les colères
excitées de part et d'autre, le reste ne
serait plus qu'une affaire de temps.

Il faut avant towt que nous gardions
le droit pour nous et que nous lie donnions

aucune prise. Défions-nous donc des zèles
qui prennent tant de mal pour faire les
affaires de nos adversaires : s'ils n'ont que
de bonnes intentions, tant pis pour eux.
En politique les intentions ne suffisent
pas, et des amis maladroits sont souvent
plus dangereux que de véritables enne-

mis. E - v -

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de .?« France républicain*

Paris, 7 juillet.

Enfin il est arrivé, le roi des rois, au milieu
d'une énorme foule suante et altérée par un
lourd temps d'orage et attirée par la curiosité
la plusbanale. Je ne sais où les reporters du
Journal officiel ont vu un « respectueux em-
pressement ».De l'empressement oui, mais du
respect nulle part; sur le passage du cortège,
le silence n'est rompu que par des quolibets.
Après cela, libre aux chercheurs de manifes-
tations royalistes de voir dans cette curiosité
un hommage aux fêtes de la monarchie et do
dire avec transport, comme le Gaulois par
exemple, que le peupla de Paris « a retrouvé"
son panem'et circenses d'il y a six ans»!
libre à d'autres da parler des « deux trônes »
disposés sous l'arc de triomphe pour le shah
et pour le président de la République. Tout
cela ne vaut pas qu'on s'y arrête : on a cons-
taté que le monarque, dont l'éclat efface la
vitrine da Fontana ou da BoUcheron au Pa-
lais-Royal, a longuement contemplé le bas-
relief de Rude : la Marseillaise.— On pense que
l'Assemblée va aujourd'hui se voter trois jours
da congé.

Inutile de vous dire que la disette de nou-
velles continue par le simple effet de la di-
sette d'événements. On comptait sur la dis-
cussion da la loi municipale et j'apprends da
source sûre qu'hier soir ni le gouvernement
ni la commission no s'étaient arrêtés à aucuns
résolution, malgré 1©3 instances du Centre-
Droit. Rien donc de moins probable que la
mise à l'ordre du jour même de la partie con-
cernant l'électorat municipal. Le gouverne-
ment, tout en penchant fort pour, la nomina-
tion des maires par le pouvoir central, aime
autant passer la temps de la prorogation sans
faire savoir qu'il a pris parti.

Il est question de plus en plus de sa borner
à la première lecture de la loi militaire. Avec
quoi donc remplira-t-on les séances de l'As-
semblée jusqu'aux vacances? M. d'Audiffret-
Pasquier veut être là pour la discussion dess
marchés do Marseille. Ceile de l'église du Sa-
cré-Coeur sur les Buttes de Montmartre ne
tiendra au'une séance, même avec l'amende-
ment de M. Uazenove de rraames. ua. proro-
gation au 25 juillet a donc déplus en plus de
chance.

On lit avec avidité les détails sur les pré-
paratifs de l'évacuation, sur les préliminaires
de ce grand fait de la libération du territoire
qui devait être, au point de vue politique au-
tant qu'au point de vue national et dans les
plus légitimes espérances de la démocratie,
une date décisive. Qui disait libération l'an-
née dernière, disait élections générales. Il faut
renoncer à cet espoir et s'il fallait en croire
certaines espérances hautement avouées, ce

I
 serait un point de départ décisif pour la réac-
tion et non pour la liberté.

Je ne vous parlerai pas de tous les cancans
qui ont cours et notamment de la visite d'un
groupe de légitimistes à M. de Mac-Mahon,
pour le prier de se prononcer en faveur du
droit divin, démarche qui aurait été fort mal
accueiUfé h la présidence. On remarque seu-
lement que M\ Dupanloup est l'hôte le plus
assidu de la présidence. Il ne se passe pas de
jours qu'il n'y fasse visite. Ceci pourrait bien
expliquer certaines aigreurs que de temps en
temps l' Univers laisse échapper contre le ma-
réchal, car on sait que M. Dupanloup, aux
yeux des ultramontains, est légèrement affecté
do cette abominable hérésie du catholicisme
libéral récemment flétrie par Pie IX.

Le conseil supérieur a adopté l'impôt sur les
tissus par 22 voix contre 19. C'est aujourd'hui
probablement qu'il finira la discussion sur le
rétablissement du timbre, ce qui serait un si
rude coup pour tant de journaux.

Il n'y aura plus de mouvements préfectoraux
jusqu'au mois de décembre. Mais on nous pro-
met pour ce moment une énorme quantité de
mutations à tous les degrés de la hiérarchie.

Le banquier Huguet , extradé, est arrivé
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lia s 1™ une ardente curiosité, que ma-
> ow Favoral observait ces gens, que son
! Z« ,apPelait ses amis, et qu'elle voyait, elle,

M /*
ièrefok

trent Thaller qui n'avait guère plus de
pro-,8 hns alors, n'avait déjà plus d'âge.

1 Am?l '' ^°urm®) visant évidemment au genre
"n t^S' ^ se:xPrimait en phrases brèves, avec
Prend 3^e aocent étranger. Rien à sur-
S? i^- Sa Pbys^nomio. Il avait le front
mjjj

 Dê
'^ œild'un bleu terne et le nez très-

I
;
 son crâ rareS cîieveux étaient étalés sur

§a v ?e &vec une laborieuse symétrie, et
Paraw! ,ronsse > touffue et bien soignée

M
 s&art le préoccuper beaucoup,

emnpsi
 n

>T~,Pavin n'avait point ces façons
de tll^- Nfgligè dans sa mise, il manquait
et barbn' Vfai* un robuste gaillard, brun et

: et bviliw t , evre épaisse, à l'œil saillant

I ^aiiT^^Vf la W*0 larges
' Poil nar iant ? Péages de bouquets de

'j ^e.Tutnt igg mnt f°rt> ma^eant

I embïant\
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' ̂ -fottr^ bien que rcs-
«oiant a une gravure de modes, ne res-

plendissait guère. Mièvre, blond, blême, quasi
imberbe, M. Jottras ne se distinguait que par
une sorte d'impudence inconsciente, un cynis-
me douceâtre et un ricanement dont les ho-
quets secouaient le binocle qu'il portait planté
sur le nez.

Mais c'est surtout madame de Thaller qui
inquiétait madame Favoral.

Vêtue avec une magnificence d'un goût au
moins contestable, très décolletée, portant de
gros diamants aux oreilles et des bagues à
tous les doigts, la jeune baronne était inso-
lemment belle, d'une beauté provoquante jus-
qu'à la brutalité. Avec des cheveux d'un noir
bleu, tordus sur la nuque en lourdes boucles,
elle avait la peau d'une blancheur nacrée,
des lèvres plus rouges que le sang et de
grands yeux qui jetaient des flammes entre
leurs longs cils recourbés. C'était la poésie de
la chair, on ne pouvait se tenir d'admirer.
Parlait-elle, par exemple, ou faisait-elle un
mouvement, l'admiration tombait. La voix
était vulgaire, le geste commun. Si M. Jot-
tras risquait un mot à double sens , elle se
renversait sur sa chaise pour rire, tendant le
cou et avançant la gorge.

Tout à ses convives, M. Favoral ne remar-
quait rien.

Il ne songeait qu'à charger les assiettes et
à remplir les verres, se plaignant qu'on ne
mangeât pas, qu'on ne but rien, demandant
avec inquiétude si ce qu'on servait n'était pas
bon, si son vin était mauvais, tourmentant
le garçon qui servait jusqu'à lui faire perdre
la tête.

Il est sur que ni M. de Thaller ni M. Jot-
tras n'avaient grand appétit.

Mais M. Saint-Pavin officiait pour tous, et
rien qu'à lui tenir tête et à lui faire raison,
M. Favoral s'animait visiblement.

Il avait la joue fort enluminée, quand,
ayant versé à la ronde du via de Champagne,
il leva son verre couronné de mousse, en
s'écriant :

-— Je bois au succès de l'affaire.
— Au succès de l'affaire ! répondirent les

autres en trinquant...
Et quelques moments après, on passa au

salon pour prendre le café.
Ce toast n'avait pas été sans' inquiéter ma-

dame Favoral. Mais il lui fut impossible
d'adresser une question, tant vivement elle
fut entreprise par madame de Thaller, laquelle
l'entraîna près d'elle Sur le canapé, sôus
prétexte que deux femmes Ont toujours des
secrets à échanger, alors même qu'elles se
voient pour la première fois.

La jeune baronne était de première force
sur les articles mode et toilette, et c'est avec
une volubilité étourdissante qu'elle deman-
dait à madame FaVoral le nom de sa coutu-
rière et de sa modiste, et à quel joaillier elle
donnait ses diamants à remonter.

Cela ressemblait si bien à une plaisan-
terie, que la pauvre ménagère de la rué
Saint-Gilles ne pouvait s'empêcher de sou-
rire, tout en répondant qu'elle n'avait, pas de
couturière, et que n'ayant pas de diamants,
un joailler lui était complètement inutile.

L'autre déclarait n'en pouvoir revenir. Pas
de diamants! c'est un malheur qui dépasse
tout! Et vito, elle en prenait texte, charita-
blement pour énumérer les parures de son
écrin, les dentelles de ses tiroirs et les robes
de ses armoires. D'abord, il lui eut été im-
possible, elle le jurait, de vivre avec un mari
avare ou pauvre. Le sien venait de lui faire
présent d'un coupé capitonné de satin jaune
qui était un bijou. Et certes, elle l'employait,
adorant le mouvement. Elle passait ses jour-
nées à courir les magasins et à se promener
au bois. Tous les soirs elle avait, à son choix,
le spectacle et le bal, l'un et l'autre souvent. {
Les théâtres de genre étaient ceux qu'elle
préférait. Assurément l'Opéra et les Italiens^
sont bien plus distingués, mais elle ne pou-
vait se, tenir d'y bâiller...

Puis, elle vç^it embrasser les enfants, e

l fallait aller lui chercher Maxence et Cil- I
ierte. Ella adorait les enfants, protestait-elle,
'était son faible, sa passion. Elle avait, elle-
aêmes Une petite fille de dix-huit mois, Hom-
aSe Césafine, dont elle raffolait; et que êèr-
ainement elle eût amenée, si elle n'eut pas
raint de gêner...

Tout ce verbiage brassait comme un mur-
iufe confits, aux oreilles de madame Favoral.
Oui, non, » répondait-elle, sans trop savoir
quoi elle répondait.
Le cœur serré d'une appréhension vagué,

lie n'avait pas trop de toute son attention
our observer son mari et ses hôtes.
Debout près de la cheminée* le cigare aux

Snts, ils causaient. aVéc ûné certaine anima-
on, mais à voix trop basse pour qu'elle pût
len saisir. C'est seulement lorsque M. Saint-
avin prenait la parole qu'elle entendait qu'il
agissait toujours de l'affaire, car il ne parlait
ie d'articles à publier, d'actions à lancer, de
yidendes à distribuer et de bénéfices cer-
iins à recueillir.
Tous d'ailleurs paraissaient admirablement
accord, et à un moment elle vit son mari et
. de Thaller se frapper dans la main, comme
i fait quand on échange une parole.
Onze heures sonnèrent.
M. Favoral prétendait obliger ses hôtes à

:ceptor encore une tasse de thé ou un verre
i punch, mais M. de Thaller déclara qu'il
vait à travailler, et que sa voiture était arri-
êe, il allait partir.
Et il partit, en effet, ommenant la baronne,

livi de M.. Saint-Pavin et -de M. Jottras.
Et quand M. Favoral, les portes fermées se

îtrouva avec sa femme :
— Eh bien ! s'écria-t-il tout vibrant de

anité satisfaite, que dis-tu de nos amis !
Certes l'opinion de la pauvre femme était

ùte. Elle n'osa pas la formuler.
— Ils m'ont surpris, répondit-olle.
Il bondit sur ce mot.
— Je. voudrais bien savoir pourquoi ?

Alors, timidement Si ftfe» d*s précautions
infinies, elle se mit à expliquer que la physio-
nomie de M. de Thaller ne lui inspirait aucune
cenfianoe, que M, Jottras lui avait semblé un
personnage très-impudent, que M. Saint-Pann
lui paraissait fort mal et que la jeune baronne,
enfin, lui avait donné d'elle, la plus singulière
idée...

M. Favoral n'en voulut pas écouter
davantage.

—- C'est que tu n'as jamais vu des gens de
la haute saciété, s'écria-t-il.

— Pardon, autrefois, du vivant de ma
mère...

La pauvre femme baissait la tête :
-~ Se t'en supplie, Vincent, ïnsista-t-elle ,

avant de rien faire ftvee ses nouveaux amis ,
réfléchis, consulte...

Il finit par éclater de rire.
— N'as-tu pas peur qu'ils ne ma volent,

dit-iL Des gens riches dix fois comme moi !...
Tiens, ne parlons plus de cela, et allons nous
coucher... Ta verras ce que nous rapportera
cette soirée, et si j'ai lieu da regretter mon
argent !...

vni

Quand, au lendemain de ce dîner, qui de-
vait faire époque dans sa vie, Mmc Favoral
se réveilla, son mari était déjà debout, et, Un
crayon à la main, il alignait des additions.

L'enchantement s'était dissipé comme les
fumées du vin de Charapagué, et les nuages
des mauvais jours s'amassaient sur son front.

S'apercevant que sa femme l'observait :
— Cela coûte gros, dit-il d'un tonî'rogue,

de mettre une affaire en train, et il ne fau-
drait pas recommencer tous les soirs. #-

A l'entendre, on eût cru positivement que
M™ Favoral seule, à force d'obsessions, l'avait
décidé à cette dépense qu'il paraissait regret-
ter si fort. Elle le lui fit remarquer douco-
ment, lui rappelant que, bien loin de le pous-

ser, elle avait essayé de le retenir, lui répé-
tant qu'elle augurait mal de cette affaire dont
11 s'enthousiasmait et que s'il voulait la croi-
re il ne s'aventurerait pas...

— Sais-tu ce dont il s'agit? interrompit- il
brusquement.

— Tu ne me l'as pas dit...
— Eh bien ! alors, laisse-moi en repos, avec

tes pressentiments. Mes amis te déplaisent et
j'ai bien vu quelle mine tu faisais à la baronne
de Thaller. Mais je suis le maître, et ce qus
j'ai résolu sera. J'ai signé d'ailleurs. Une fois
pour toutes, je te défends de revenir sur ce
sujet.

Sur quoi, s'étant habillé avec beaucoup d»
soin, il décampa en disant qu'il était attendu
pour déjeûner, par Saint-Pavin, lo publiciste
financier, et par M. Jottras, de la maison Jot-
tras et frère.

Une femme adroite ne se fut pas tenue pour
battue et eut eu facilement raison de ce des-
pote dont l'intelligence n'était pas le fort.
Mais madame Favoral était trop fière pour-
être adroite, et d'ailleurs les ressorts de sa
volonté avaient été brisés par l'oppression
successive, d'une marâtre odieuse et d'un maî-
tre brutal. Son renoncement à tout était com-
plet. Blessée, elle gardait le secret de la bles-
sure, baissait la tête et se taisait.
__Elle ne hasarda donc pas une allusion, et il

s'écoula près d'une semaine sans qu'elle enten-
dit prononcer le nom de ses hôtes.

C'est par un journal qu'avait oublié au sa-
lon M. Favoral, qu'elle apprit que M. le feié
ron de Thaller venait de fonder une société
par actions, le Comptoir de Crédit m.utmL
au capital de plusieurs millions.

(A smvre)-
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eamedi à Pans, La cour d'appel a fixé vendre-
di pour rendre son arrêt dans l'affaire du sous-
comptoir du commerce et de l'industrie. On
Sait que M. do la Bouillerie, M. Benoist-d'Azy
et M. Daru figurent dans cette affaire. Mcs

Allou et Bétolaud ont été entendus vendredi et
samedi. On s'étonne de ne pas trouver le
compte-rendu des débats dans la Gazette des
tribunaux toujours si complète pour ces af-
faires.

Cette fois, ce n'est pas un conte : M. Four-
nier, ministre de France auprès de Victor-
Emmanuel, vient à Paris en vertu d'un con-
gé. M. de Corcelles arrivera aussi dans Hos
murs peu de temps après lui.

Quand on prend des pèlerinages, on n'en
saurait trop prendre. Il est -ionc° question en
ce moment d'un grand, projet qui s'élabore
entre membres du ^ aut clergé. On établirait
un mois de pèlp-rlnage comme il y a un mois
de Marie, Ce mois irait du 22 juillet au 22
août et serait terminé par une grande céré-
monie à Notre-Dame de la Salette.

ïl est de plus en plus question du duc d'Aumale
pour présider le conseil de guerre chargé de
juger Bazaine. M. d'Aumale ne pourrait se
décharger de ce pénible devoir où, selon l'ex-
pression du Français, « il rendra le verdict
de la France, » que sur son frère le duc de
Nemours. Le duc d'Aumale ne doit pas en
être fâché au fond, car la direction de ces
débats solennels mettra en plein relief l'intel-
ligence, la mémoire, la fermeté, l'esprit d'à
propos et la facilité de parole de celui qui sera
appelé à les diriger. — Tous les d'Orléans se
réunissent, dit on, dimanche prochain à Chan-
tilly pour fêter Robert-Le-Fort, duc de Char-
tres.

La famille de Napoléon III est en train de
faire composer, sur documents fournis par
elle, une histoire de l'ex-empereur, en anglais,
par M. Blanchard Jerrold. Nous recomman-
dons à l'écrivain anglais la brochure que M.
André Lefèvre vient de publier chez Rou-
quette sous ce titre : « Finances particulières
de Napoléon III d'après les. documents recueil-
lis aux Tuileries. » C'est un travail historique
très -soigné, très-sagace et rempli de chiffres
incontestables, dont il résulte que Napoléon IH
a coûté rien que par la liste civile six cents
millions à la France et que sa famille, les
Jérôme, les Lucien, lesMurat, a reçu soixante-
dix millions.— On annonce l'arrivée en Suisse
du prince Napoléon et de sa femme.

M. Raoul Duval demande qu'on rê^ayi^ge
les percepteurs de chefs-lieux de départements
et d'arrondissements supprimas sous la précé-
dente administration. La commission du bud-
get est favorable à cette proposition qui nous
redonnera quelques centaines de fonctionnai-
res de plus.

Le mouvement consulaire est terminé. On
la dit conçu sur de très-larges bases et on
s'attend à le trouver à l'Officiel la semaine
prochaine. Tout serait à réformer de fond en
comble dans le personnel consulaire : on n'a
qu'à consulter sur ce point nos négociants à
l'étranger et nos voyageurs. Mais il y a peu
à attendre une pareille réforme.

La Porte-Saint-Martin, à défaut du Roi
s'amuse, monte Marie Tudor, le consentement
de Hugo étant arrivé. La pièce est déjà en
partie distribuée et les costumes du Roi i
s'am.use serviront. i

On attend à Paris deux héritiers royaux : !
le prince de Galles qui vient un peu prendre
l'air des boulevards et le prince Humbert i
d'Italie. 1

L'empereur Guillaume mieux portant est <
parti pour Ems où il a été reçu à la gare par
le czar Alexandre avec les démonstrations de
la plus vive amitié. De son côté l'impératrice i
Augusta a rencontré le plus grand accueil à la t
cour de Vienne : François-Joseph — ceci n'est s
pila uuu c^igi-cuxuiia — lui a îrtu, uaucau u une o

ravissante pendule.— On dément décidément la r
présence du choléra à Vienne. L'exposition d
est fréquentée par un très-grand nombre de n
Russes et d'Allemands, mais on n'y voit très- c
peu de Français, de Belges et d'Anglais. On r
espère que cela changera avec les vacances.
En somme, la chose se présente assez mal en
tant qu'affaire. q

Il court depuis ce matin des bruits très- b
graves sur l'état de Madrid où il y aurait eu v
des soulèvements. J'espère que les courriers t:
de la dernière heure nous donneront quelques v
nouvelles précises.

On n'a pas de nouvelles de la crise minis-
térielle italienne qui continue. On dément les
nouvelles défavorables à la santé du pape g
qui s'étaient répandues hier matin dans Paris, v.

- Le Khan de Khiva a" rendu son cimeter^ ^
aux Russes et s'est constitué prisonni^. &Tec -1

toute sa famille. Décidément Sedi),^ fait école
en matière de souverains qui. ge rendent pri- p
sonniers. Les Russes rendront-ils au Khan son t
royaume? Les Anglais voudraient bien en q
être sûrs, mais il y a quelque raison d'en Ç
douter. . ^

d
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Le Shah de Porse à Paris *
c
1

Paris, le 7 juillet 1873. c
Le shah est arrivé hier à l'heure annoncée, u

il a voulu prouver sans doute que le proverbe d
était vrai une fois par hasard : l'exactitude s
est la politesse des rois. p

A six heures dix minutes, le train entrait é
en gare, le shah descendait de wagon, et le r
maréchal de Mac-Mahon , accompagné de d
M. le général Ladmirault recevait, le souve- e
rain asiatique. ti

Le maréchal président s'avança vers lui et
lui tendant le main lui dit : « Sire, soyez le q
bienvenu en France, nous ferons tout notre d
•pouvoir pour vous rendre votre séjour agréa- v
ble. * q

M. Carvalho, consul de Perse, traduisit ces u
paroles ainsi que la réponse du shah : * Rien s;
ne pouvait me faire plus de plaisir que d'être d
reçu par un brave guerrier comme le maréchal c
et je suis très-heureux de fouler le sol sympa- ti
thique de la France. » d

Alors les présentations commencèrent. M. n
do Broglie, qui avait revêtu pour la circons- b
tance le costume diplomatique, habit brodé,
culotte courte, chapeau à claque, provoqua au t<
plus haut point la curiosité du shah. d

Le noble duc tend la main à tout le monde, d
il est tellement enchanté de l'effet qu'il pro-
duit, qu'il condescend jusqu'à serrer la main t<
aux employés du chemin de fer, qui ayant ù

revêtu des habits neufs, peuvent être pris pour a
es Persans de la suite du shah. o

Tout le monde monte en voiture et l'on se d'
dirige vers Paris. v;

La foule se pressait un peu partout sur le bi
parcours, mais nulle part des cris. Peu ou r<
point d'acclamations , seulement quelques cris a'
de : Vive la République t On se découvrait
au moment où le roi passait, on regardait eu- se
rieusement ce monarque tout couvert de pier- si
reries qui, avec son riche costume, son kand- fc
jar constellé de diamants, ses énormes épau- vi
lettes qui ont l'air de ne former qu'une seule e:
pierre précieuse, sa splendide aigrette bril-
lant de mille feux, semble un vrai prince des ré
Mille et une nuits ; mais on ne soufflait \\

mot.
Cette froideur paraît avoir impressionné le A

maréchal Mac-Mahon. Ilacompris que c'était pi
contre le gouvernement de combat que cette
solennelle et importante manifestation du se
mécontentement général était dirigée. fa

C'était la première fois qu'il se donnait en il

e- vue au public, il espérait un chaud accueil,
is- mais rien^ pas le moindre cri de vive Mac-
)n Mafeoa.

zy La mauvaise humeur du maréchal se tradui-
[
os

 sait sur sa figure et était visiblement partagée
et par le général Ladmirault.
le Le cortège, arrivé à l'Arc-de-Triompha,

'.es s'arrête.

if- • Le shah, le président, les ministres et les
interprètes descendent de voiture. M. le pré-

r- fet de la Seine, en habit de gala, fait un petit
'r- ipeetth. Il présente le corps municipal : <t J'ai
H- l'honneur de présenter à votre majesté le con-
:0S seil municipal, les maires et adjoints de la

ville de Paris. Permettez au président du
en conseil municipal d'exprimer à votre majesté,
en au nom de la ville de Paris, les sentiments
Te avec lesquels elle reçoit dans ses murs le sou-
lit verain d'un grand empire, le prince ami de la
lis France. »
22 M. Vautrain prend alors la parole.
\ër « Le Conseil municipal de la ville de Paris

vient saluer Votre Majesté à son entrée dans
de la capitale et lui offrir au nom de la cité tout
de entière, ses vœux de bienvenue,
se « Notre désir le plus vif est que Votre Ma-
x- jesté puisse conserver de l'accueil qui lui est
ict fait par la ville de Paris, du spectacle de nos
de arts et de notre industrie un constant et bon
en souvenir.
:es a Une fois encore, que Votre Majesté entre
si- dans notre cité avec la certitude d'en être
l'a l'hôte bienvenu. »
ra Le shah répond en souriant. M. Delouche
se traduit ses paroles.
n-' « La France et l'empire persan ont tou-
:r- jours été des nations amies. Le voyage de Sa

Majesté n'est point seulement un but de curio-
de site; il est surtout destiné à resserrer les
ar liens qui unissent les deux grandes nations.
is, Œ L'empereur est sensible à votre accueil
a- et vous prie d'en remercier les habitants de
A. Paris. »
i- Après avoir jeté un coup d'œil satisfait sur
es les décorations de l'Are-de-Triomphe, le cor-
1- tége remonte en voiture, descend les Ch^^pg.
le Elysées entre deux haies de sold^ e^ $a cu _

3S rieux, traverse le pont de *• Concorde, re-
H monte par le quai d'O^^

 gagnQ Ia rue de
ts Varennes et am^ au Corps législatif,

îs Là, M. ^.u/ïtit l'accueille à son tour, par
3- des pp^-oiés de bienvenue, puis le shah fati-
îô S'^e» quitte cos messieurs et rentre dans ses

appartements,

se  La réception a été froide, c'est vrai, mais
ts en somme fort digne et fort belle,
i- Le souverain persan avait l'air étonné et
[- satisfait tout à la fois. Il parait avoir 35 à
is 40 ans. Sa figure assez sévère, reflète la fierté
- des princes de sa race ; ses lèvres, dont le
 sourire s'accentue gracieusement par inter-

n valles, sont ombragées d'une épaisse mousta-
n che noire ; son teint est d'un brun mat, ses
e yeux sont grands et d'un noir éclatant ; toute
n sa physionomie respire la distinction et une
a assez grande majesté.

à Vêtu d'une tunique à la française, à épau-
[i lettes d'or et de diamants, la tête couverte de

ce fameux bonnet persan dont l'aigrette re-
i présente une fortune, la poitrine ornée du
t grand cordon de la Légion d'honneur et d'in-
î nombrahles plaques et ornenfents de diamants
i et de rubis, à la main son cimeterre constellé

de pierreries, le shah saluait avec grâce, sou-
: riant aux dames.

> Les titres et qualités de Nass-er-Dinn sont '
; assez curieux pour être relevés. Je les trouve '

tout au long dans le protocole du traité de
; commerce conclu sous l'empire. '

Entre sa majesté Napoléon III, etc.. (
* Sa majesté élevée comme la planète de

Saturne. Le souverain à qui le soleil sert d'é- ^
, tendard, dont la splendeur et la magnificence *

sont pareilles à celles des cieux, le souverain c

nombreuses comme les étoiles, dont la gran- *
deur rappelle celle de Djemschio, dont la mu-
nificence égale celle de Darius, l'héritier de la °
couronne et du trône des Keyaniens, Tempe- e

reur sublima et absolu de toute la Perse. c

« Ont désigné, etc., etc » P
C'est long comme vous voyez. Et maintenant "

que le souverain persan est l'hôte de la Repu- n

blique française, celle-ci cherchera à lui prou- "
ver, que si abattue qu'elle ait été, notre n^_ 8
tion a été assez forte et vivace pour jj, fêle- e
ver de ses désastres en deux ans^  s

 r

L Opinio^ - Nationale a reçu de Perpi- P

p ai>.> en date du 1er juillet, et publié il °

"} a plusieurs jours la lettre suivante qui
.û'a pas été démentie : 0

Il s'est passé ici ce matin, un petit un bien P
petit événement, qui en toute autre circons-
tance, aurait sans doute passé inaperçu, mais P
qui, par les arrêtés Ducros qui courent, n'a P
pas laissé de provoquer une certaine émotion. *
Vous devinez déjà, n'est-ce pas, qu'il s'agit "
d'un enterrement. d

Et pourtant ce n'est point d'un enterrement ^
civil qu'il est question, bien au contraire, e
puisque dix prêtres précédaient le convoi en c

chantant les prières des morts, comme cela se J
pratique dans notre ville. Le client, pour qui
on avait fait si grandement les choses, était n

un certain X..., ancien sous-officier, décoré n

de la médaille militaire, mais qui, depuis plu- r;

sieurs années, avait quitté l'armée pour... c

pour... (ma foi, je me jette à l'eau) pour &
épouser la maîtresse d'une maison de tolé- s;
rance de cette ville, encore en exercice. C'est u

dans cette situation honorable qu'il est mort, ^
et c'est de cette maison qu'est parti le cor- s

tége. £
Mais ce n'était point la présence du clergé H

qui donnait le plus d'éclat à ces obsèques. Le r
défunt s'en allait bien accompagné et Ton H
voyait de suite qu'on n'avait pas affaire à quel- H
qu'un de ces misérables libres-penseurs, car s<

un sergent et huit hommes en armes lui fai- »
saient escorte : six sous-officiers pris dans les ^
différents corps de la garnison tenaient les c !
cordons du poêle ; un grand nombre de mili- cl

taires étaient mêlés au cortège, dans les rangs r'
duquel je dois à la vérité de dire qu'on re- ai

marquait tout naturellement un certain nom- a!

bre de dames des relations du défunt. P'
Je ne me hasarderai pas à vous répéter tou-

tes les réflexions goguenardes que j'ai enten- P (

dues sur le passage du cortège. Je me contente se

d'un simple rapprochement : P''
Ainsi donc, tandis que la dépouille mor-

telle de M. Brousses, l'honnête citoyen qui Jf
fait du bien jusques après sa mort, puisqu'il m

a légué aux pauvres toute sa fortune, a été ù<

obandonnée comme celle d'un pestiféré par les <??
délégués de l'Assemblée et les troupes de ser- " J

vice, voici le corps de M. X..., mort dans la
belle situation que nous avons dite, qui est M
religieusement accompagné jusqu'au cimetière
avec les honneurs militaires. " c

Les soldats présents, que l'on veut bien *a

soustraire aux discours irréligieux prononcés m

sur les tombes des libres-pen3eurs, ont été ce

forcés d'écouter ici l'éloge des qualités pri- er

vées du défunt. Voilà qui est d'un bel et

exemple. J'
C'est la loi, nous dira-t-on, ou du moins le de

règlement militaire. Le défunt avait passé par
l'église, et l'église purifie tout. gg

Vous apprécierez la valeur de Tar gument. JJ
(

A Perpignan, l'on en faisait pou de cas sur le
passage de cet étrange convoi. P

Puisque je suis en train de vous écrire, lais- J^
sez moi vous dire quelques mots d'un autre M
fait qui rentre un peu dans le même cadre, car cr
il s'agit eneore de religion et d'armée.

il, Nous avons ici un camp, le Camp d'Orle, à
c- quelques kilomètres de Perpignan. On y a

construit dernièrement des chapelles à l'usage
d- des militaires qui tiendraient à remplir leurs
ée devoirs religieux. Mais il paraît que les fidè-

les étaient si rares, si rares, qu'il a fallu re-
3, courir, pour les attirer, aux grands moyens.

On a lu aux troupes un ordre du jour de
es la division, dont je regrette de ne pouvoir
é- vous donner le texte, mais portant en subs-
Lit tance que les soldats qui se disposeront à reni-
ai plir le dimanche leurs devoirs religieux se
n- mettront en tenue dafdte, pantalon blanc (ce
la sont des cavaliers du train d'artillerie), etc.
lu Les autres resteront en tenue ordinaire, et fe-
;é, ront... l'exercice du sabre.
its S Je n'insiste pas, car le fait se passe fort
u- j bien de commentaires. Vous voyez que l'ordre
la i moral est parfois bien ingénieux. .

us ^" Berthaud doyen de la Faculté de
3 droit de Caen et député du Calvados, a

écrit à la Revue du. Parlement, une let-

a- tre des plus instructives pour expliquer

jst la nature et la portée du vote qu il a

ios ém/'s dans la séance du 24 juin, sur la
on question des enterrements civils :

re Les ministres se sont bornés à soutenir que

re M. le préfet du Rhône avait titre pour impo-
ser aux familles, sur un registre public, la

[^ constatation officielle et durable de la pensée
religieuse ou impie avec laquelle celui de

u. leurs membres qu'elles avaient perdu avait
ga comparu devant son juge.

0. J'ai vu dans cette exigence une distinction-

es inadmissible pour la mémoire des croya/^ et

des non-croyants, une atteinte * léjralité de-
iij vant la loi et devant la - ort- / ai

6
 avœ

le mes yeux de ûv::,\ste, la violation flagrante

rUi* j?
1
'
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'-'*"3 I"! est ainsi formulé dans la
iv deci,î"atioa des droits de l'homme : « Le lé-

« gislateur établira pour tous les habitants,

gl * sans distinction, le mode par lequel les

1| » naissances, mariages et décès seront cons-

3_ « tatés. » (Constitution du 3 septembre 1791,
je titre 2, article 7.)

J'ai voulu protester contre une inquisition

ir posthume, d'autant plus cruelle qu'elle frappe
i_ un justiciable qui n'appartient plus à lajus-
33 tioo de ce monde, et qu'elle atteint par con-

tre-coup ceux qui survivent et qui ne se sont
js résignés peut-être qu'avec beaucoup de re-

gret à l'observation de volontés qu'ils n'a-

3t vaient pas à réviser,

"à Dans mon opinion, l'arrêté préfectoral à
2 l'éloge duquel je n'ai pas voulu m'associer, a

9 de plus le tort de supposer que les familles
_ ont le droit de faire violence à la liberté du
_ prêtre et de forcer la porte de l'église. Cette
J thèse a eu, mais ne compte plus de défen-

e s^urs.

e •••.••••-• • . . . . .

La loi humaine n'a ni compétence, ni puis-
_ sance pour imposer la foi; elle n'a que la
J garda de Tordre social, de l'ordre extérieur,
. pour parler la langue d'un publiciste qui s'ap-
j pelait le duc de Broglie, d'un publiciste qui,
. sous la Restauration, résistait à tout eKlpiète-
3 ment sur le domaine de la loi religieuse : t La
i « théocratie de notre temps est moins reli-
. * gieuse que politique ; elle fait partie de ce

« système de réaction universelle qui nous
; « emporte; ce qui la recommande, c'est
, « qu'elle a un aspect contre-révolutionnaira.i
, Ces paroles, que j'emprunte au discours de

Royer-Collard, sur la loi du sacrilège, sont
aussi vraies aujourd'hui qu'en 1S25.

, Le masque pieux dont se couvrit, sous la
Restauration, la tentative de contre-révolu-
tien, effraya le pays sans surprendre sa :
conscience. Ni la religion, ni l'Etat ne trapaà-

l'ordre temporel, des croyances et du droit. j
Le sentiment général de répulsion contre

ce qu'on appelait alors la Congrégation
et la congrégation ce n'était pas le clergé, !
c'était une association d'ambiUeux, moins S
préoccupés des vérités éternelles que' des in- '
fluences mondaine^ __ contribua puissam- [

ment à la l̂Utô de la branche aînée des Bour-
b°ns. i_,a bourgeoisie libérale demanda aune \
autre branche, plus en communion d'idées avec (
elle sur les attributions et les limites de la t
souveraineté politique, la protection d'inté-
rêts et de droits qu'elle crut menacés. Le
principe de la société laïque prévalut ; je n'ai
pas à dire quels furent les représentants de J
cette cause et les bénéficiaires de son triom-
phe.

Les membres du Centre-Droit ont-ils oublié
cet enseignement de notre histoire contem- B
poraine ?

La vérité a souvent deux faces : la liberté n

pour l'incrédule d'écarter, sans renoncer à lt
protection de la loi civile, le prêtre, de ses ^
funérailles, suppose pour le prêtre la libéré
de refuser son ministère an convoi de l'incré- S(
dule. Cette double face de la vérité devart
laquelle nous nous sommes incliné, n'avait pas si
échappé, en 1815 à Chateaubriand, dans 1,
controverse que souleva l'enterrement de M" ^
Jaucourt. te

» Le corps d'un chrétien mort à Constanti
nople serait-il reçu dans une Mosquée ? U:
ministre protestant à Philadelphie ne renver
rait-il pas le corps d'un catholique à son curi
celui d'un presbytérien à soft église, celi
d'un quaker à ses frères, celui d'un juif à s y
synagogue ? Vous voulez qu'un curé enterr
un homme qui n'avait pas vécu dans la com de
munion catholique. Mais si le curé prétendai de
s'emparer à son tour du corps d'un citoyei cr<
qui n'aurait pas voulu mourir sous la loi chré- ch
tienne, ne crieriez-vous pas au fanatisme, i e*
l'intolérance ? Si comme autrefois les régis- re<

très des naissances, des mariages et des décè^ f'as

étaient tenus par les curés des diverses parois-
 l0

-
ses ; si comme autrefois encore , les curé! et
étaient les maîtres de refuser l'inhumation ei ;
terre sainte, on pourrait dire que l'excomuni- sui
cation trouble l'état civil, en empêchant ui a<^«
citoyen d'être inscrit au rôle des morts et d< tai
reposer auprès d'eux ; mais il n'en est pai i
ainsi, puisque tous les actes publics se fon t\
aux municipalités, et que la puissance tem ^
porelle est séparée de la puissance spirituelle bu<

« Qui empêchait M ne Jaucourt de se fair tioi
porter en pompe au cimetière, environnée d Cai
ses amis et de ceux qui attachaient quelqu I
prix à ses talents? » . . ins

Chateaubriand reconnaissait donc que 1, et .(

liberté des interrements civils se lie intime ?-te

ment à la liberté des églises de n'accorder le £V,
honneurs funèbres qu'à leurs sectateurs. Il n1 ble'
certainement pas M. le préfet du Rhône pou sup
disciple. nai:

Je persiste à ne pas approuver l'arrêté d< le p
M. le préfet de Lyon. ces

Si les enterrements civils n'étaient que 1^ ,.°
dernier devoir rendu, sous une forme regret- J
table, à des hommes qui, au moment de leui g°^'
mort, n'appartenaient à aucun culte, je tien; que
cet arrêté pour illégal ; si, au contraire, ces que
enterrements n'étaient qu'un appel à l'insulte don*
et une insulte à l'idée religieuse, le préfet de- posi
yait s'effacer et le procureur général était en le.di
demeure d'agir. tiorc

s'ox]
Demain nous publierons une lettre degara

M. de Marcère,. conseiller à la cour dede v

DoUay, qui aboutit aux mêmes conclu-, Ll

siôns. Ainsi donc il n'y a parmi les
 &

yi

jurisconsultes autorisés qu'une voix pour u'o

affirmer l'illégalité de l'arrêté de M. Du- \ad

cros. ,M

En présence d'une pareille situation il ""

I

à j n'est pas permis d nésiter. C'est pour les ci-

a toyens non-seulement un droit, maisc est

?" un DEVOIR de n'obéir qu'à la loi. Quicon-

fs que se soumet à l'arbitraire, sacbant qu il

'" est arbitraire, est indigne du titre de ci-
3
" toyen.

Je Nous devons donc appeler les tribunaux

iij. compétents à déclare^ ce qu'ils pensent
3- de la mesuré prise, afin qu'on la suppri-

i- nie, si elle est reconnue contraire a_la

se loi, ou qu'on mette un terme à ces dis-
ae

 I eussions, si elle est légale*
c

- ï Pour cela il n'y a qu'tiiie Voie, c'est de
3
" refuser à l'officier de l'état-civii la décla-

rt ration ajoutée par l'arrêté de M. Ducros

re à celles qu'exigea c"de Civil.

Dans CC Cas, ou bien le préfet, recon-

naissant l'illégalité de la mesure prise

- par lui, renoncera à en exiger l'applica-

j e tion, et son arrêté disparaîtra par le fait

i même ; ou bien il persistera à en soutenir

t_ la légalité et poursuivra te oentf avention.

ep Dans m oas la justice se trouvera tout

a naturellement saisie. En admettant que

ja le juge donne raison au préfet) la péna-

lité encourue est de un h cinq francs. Le

danger n'est denc pas bien grand*
110

 Mais même dans ce Cas il reste la res-

?" source de l'appel et en dernier ressorti du

4* pourvoi en cassation. Or il y a sur _ce

je point accord Unanii&c de tous les juris-

it tes : la Cûur de Cassation ne peut pas

iûanquer de déclarer l'illégalité de l'al'rêté
>n- Ducros.

et II n'y a donc pas à hésiter. 11 faut faire

s- trancher définitivement la- question. Cela

$ Vaudra mieux que toutes les récrimina-
te

 tions du monde.

f EUGÈNE VKRGN.

[j kSBlMWlÈE HÂTOffÂlE
L, .

Séance du « juillet 189 S
n . - . ——
'8 PBÉSIDBNCK DE M. BUFFET.

A deux heures et demie la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu par l'un des secrétaires

t de l'Assemblée.

M. le président communique à l'Assemblée
. une lettre de M. Alexandre (Saône-et-Loire) qui

proteste «entre le vote qui lui a été attribué dans
A IS. question des enterrements civils. S'il eût été

présent à l'audience, il aurait voté pour l'ordre dua
 jour Laboulaye. Il ns comprend pas de Républi-s
 que sans Dieu, pas plus que Dieu sans la liberté. I

u La rectification sera faite.
3 Le procès-verbal est adopté.

L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi tendant à ouvrir au ministère des affaires
étrangères un crédit extraordinaire de 350,000 fr.
pour la réception du Shah de Perse.

M. Villain demande que l'Assemblée assiste
en corps à la revue de jeudi prochain.

Î M. le président. •— Le bureau ayant été con-
sulté pal' le gouvernement, nous avons exprimé le

, Vœu que les mêmes dispositions prises lors de la
- grande revue qui eût lieu après le retour de l'ar-
i, méo dans Paris, fussent également prises pour la
. revue qui doit avoir lieu jeudi prochain en l'hon-

neur du Shah de Perse.
M. Villain demande qu'il y ait des tribunes1

 séparées pour l'Assamblée en corps et pour les
' familles des députés.

M. Paris demande que la tribune des députés
1 leur soit seule réservée.

M. de Tillancourt. — Il suffit qu'un vœu •
soit exprimé par l'Assemblée pour que le bureau
s'y conforme.

M. Villain insiste pour l'adoption de sa pro-
position. (Bruit confus.)
_M. te président..^ La vvo^g^^ M. :

tionale décide qu'elle assistera en corps et avec les
insignes officiels à la revue qui aura lieu le
jeudi 10 juillet. » (Mouvements divers,)

M. Alfred Dupont. — Il faudrait d'abord ,
savoir quelle est la réponse qui a été faite par le
gouvernement au bureau de l'Assemblée. D'après
la nature de cette réponse, il sera peut-être inutile ,
de donner à une question semblable la solennité
d'un vote. (Bruit confus de tous côtés.)

Ne serait il pas mieux, du reste, que l'Assem- ,
blée chargeât son bureau de se concerter à cet
igârd avec le gouvernement. (Continuation du
bruit et d'une sorte de tumulte.

Voix diverses. — La clôture! la clôture !
M. le comte Ranrpon — Jo ne veux pas

 ïfaire de discours. M. lo président m'a accordé la
parole contre la clôture. Je dirai peu de mots en
réponse à ce qui a été dit par le préopinant, J
L'Assemblée est souveraine.

M. le comte Rampon descend de la tribune.
 J

-
M. le président. — Je vais mettre aux voix ^

la clôture de l'incident.
M. Farcy. — On demande l'avis du gouverne-

 ument. (Mouvements divers.)
M. le président. — Je vais consulter l'As- ï.

semblée sur l'urgence de la proposition de M. Vil-
lain. ~jf

Voix diverses. — Il n'y a pas à consulter l'As- T
semblée sur l'urgence pour une simple résolution.

M. le président. — Je consulte l'Assemblée
sur la motion présentée par M. Villain.

Une première épreuve a lieu. Elle est douteuse.
 tlUne seconde épreuve est également déclarée dou- i.

teuse. Le scrutin est ordonné.
Le dépouillement constate le résultat suivant :

Nombre de votants. . . 5S2 la
Majorité absolue 292 cl
Pour l'adoption 326 ri
Contre 256

L'Assemblée nationale a adopté la motion de M. 3°
Villain. (Mouvement.) gs

L'ordre du jour appelle la discussion 'du projet
de loi portant ouverture, au budget du ministère Pr
des aifaires étrangères pour l'exercice 1874, d'un se
crédit extraordinaire de 350,000 fr. à inscrire au
chapitre XI (Missions et dépenses extraordinaires
et dépenses imprévues). Il s'agit de dépenses pour ve
réception du shah do Perse en France. C'est à l'oc- se:
casion dece projet que M. Villain avait fait la mo-
tion que l'Assemblée vient d'adopter.

Les articles du projet de loi sont mis aux voix
et adoptés.

Le scrutin qui, d'après le règlement, a lieu lei
sur l'ensemble de ce projet que la loi est en effet Pa
adoptée par 585 suffrages contre 1 sur 586 vo- I)r<
tants.  tri

Arrive ensuite la discussion d'un projot de loi ^
portant ouverture, au budget du ministère des af- no1
fairos étrangères pour l'exercice 1873 d'un crédit- raI
do 75,000 fr. à inscrire au service ordinaire dudit avc
budgot sous' le titre : Chapitre XVII. — Subven- sur
tion pour l'achèvement de la cathédrale de les
Canton. sav

M. Guichard se plaint que les prescriptions tou
inscrites dans l'article 3 de la loi du 15 mars 1851 ^
3t celles de l'article 51 du règlement n'aient pas Pro
3té observées dans le projet dont il est ici ques- auî
ïian. Ce sont des prescriptions par lesquelles des fiu
îclaircissements doivent être donnés sur l'ensem- ^
)le des dépenses, soit qu'il s'agisse de dépenses soit
lupplémentaires ou môme de dépenses extraordi- *es
îaires. II faut aussi qu'il y ait une indication dans ,}-
e projet de loi des voies et moyens poar ressour- C1^
:es effectués. Ces

On parle de l'indemnité chinoise. On ne saurait l'œl
lisposer comme on veut de cette indemnité qui a sPé<
oûté de l'argent et le sang de nos soldats. Il no do t
uffît pas de parler de ressources banales ; il faut . N
ue l'on indique les ressources positives ou bien ^' re
ue l'on ait recours à la dette flottante.- Il faut borl
onc que M. lo ministre indique les ressources *ont
ositlves qui ne semblent guère possibles devant 1ui
î déficit que donne jusqu'ici l'impôt sur les ma- «
ères premières. En attendant que lo ministre
explique, il est nécessaire, pour uno meilleure
arantio des règles financières, d'attendre avant
e voter le crédit demandé. p

Le bruit des conversations particulières couvre
i voix de l'orateur.

M. Emmanuel Arago : Nous demandons
u'on suspende la séance si l'on ne veut pas en-
mdre l'orateur.

M. Guichard : Je demande à l'Assemblée
âcoutor mon opposition au projet de crédit. Si N
n n'exige pas les garanties demandées par la ' tem]

,, „: loi, nous agissons en aveugle et nous afflndonitorls
. + le contrôle de la fortune publique.

c est M. le duo Decazes, rapporteur : La ques-
COn- tion 'n'est p«S- mM ,él!svée que .semble le dire
qu'il j M. Guichard. Le crédit a polir oojêf de fourai*
a ni t dès à présont au département des affaires étrari-

f gère*t M; de Ëémus.at avait, alloué un crédit de
[ -(5 000 ff- pour ié môme objet au bildget do 1874.

iaUX I ft0'us demandons seulement pour cause d'urgençê
semt qtie le crédit «bit pb'Hé <36 .l'exercice ordinaire
^r\ S 1874 au service extraordinaire du budget de iaif-
T," L'ensemble du crédit est do 75,000 fr. Le » jug
à la 1870 une elJocfttisn de.. 100,000 fr. avait ete votée
dis- pour la cathédrale de Canton. fe,0W fr. ont été

Sonnés à CetÉe époque- les 75 000 fr. _ demandes
.t A P sont lé ëompiériont. (Aux voix ! aux voix J)
, , Quant aux ressources elles sont ieë m6n?.es que
êcla" Celles qui sont inscrites ordinairement pour le
ICfoS ëW pitre XI. C'est lit fcMuls votée pour le précè-

dent crédit de 350,000 fr. L'art. 2 dit : 11 «6*5
mn. pouvu à ce crédit au moyen de ressources gene-

 a raies du budgot de l'exercice 1878.Ainsi, la deman-
Prlse du éduvernemenl nW pas Justifiée à aUcitft
lica- degré. (Très-bien ! très-bion à droite. Aux voix !
: fait aux voix:) , . , . >:i.. ,
tenir Leâ àrllcWs I»' et S du pfcjeUe crédit sont
.i successivement adoptés. On procède réglemen-tl0n-

 tairement au scrutin sur l'ensemble du projet de
tout i0i. j . htil

que Lo projet de crédit est adopté par 495 .Voix
éna- Ô'ôntrG .104 sur 599 votants.

-r M. Magne, ministre dbs finances, dépose lin
'• ^

e
 projet de loi tendant à déterminer le contingent â

impose!* à deux communes rétrocédées par ï'Alle-
res- magne à la France: ... ,!

jj (Ju Ce projet est renvoyé sur lh demandé do Mi le
'.' mini3trô à la commission du budget.ir

. M. le ministre dépose également un autre projet
ins- de loi tondant à un échange de terrain entre l'Etat
pas et lo D 1' Ricordi

L'rêté jbèpôt est également fait dé deux projets rela-
tifs à un emprunt de la ville de Cbarloville et à

i . j tirié sUrtaxë'd'oëtrdi j*dur lft ville du Hflvr§.
:âirô I ftf, Lamy et plusieurs do ses collègues deman-
Oela dent aux termes de l'art. 79 du règlement d'inter-
ina- P©Uer le gouvernement sur le maintien de l'état

de siège dans les départements qui y sont soumis.
M. L?,my propose l'interpellatiHû pbuf lundi,

Çu du moins àvailt ia prorogation.
M. Beulé, ministre des affaires étrangères ,

s'en remet à la sagesse de l'Assemblée, mais il

E  pense que cette question pourrait être remise après
la prorogation. (Bruit à gauche.)

Une voix à gauche. — Cela caractérise la situa-
tion. (Bruit )

Voix diverses. — On met au vote d'abord le
terme le plus éloigné.

Le gouvernement maintient l'avis qu'il a
'? donné.
aires i,a fixation de l'interpellation n'est pas indi-

quée pour lundi,
ibleo ]yj, Brisson. — Je demande la parole pour un
) 1m rappel au règlement.
dans jyi Brisson explique le sens du règlement et
t ete des articlos 79 et suivants relativement aux intor-
0 du pellations. Il faut que l'Assemblée lise un jour,
Jbli- elle ne peut échapper à une fixation que par une
erté. majorité...

On rit.

M. Brisson, par une majorité qui n'avait que
'9J

e
' le nombre pour elle. (Mouvements divers,) Elle

lires doit fixer un jour où elle déclarerait mépriser 1©
* fr- droit d'interpellatioa...

M. le président. — Le règlement n'a pas été
3iste violé. Une date avait été proposée, elle a été re^

jetée. Je vais consulter l'Assemblée sur l'autrec,on" date, après la prorogation,
19
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e
 Mais M. Baragnott demande de fixer l'interpel-

le la lation après le budget. (Bruit confus.)
l'ar- jyj j^ ouvier dit quelques prroles.
r
 la M le président lui adresse l'invitation de neLOa" pas Vntorrompre.

M. Rouvier. — Rappelez-moi à l'ordre.ll
?
es

 M. le président. — Je rappelle M. Rouvierles à l'ordre.
M. Rouvier, à la tribune. — J'accepte le

^es rappel à l'ordre, mais aux termes du règlement,
je demande à m'expliquer. Jo faisais une inter-

?ceu rUptioH de ma place. On a taujours le tort d'in-
'oau terrompre. Mais je rappelais à ce côté de l'Assem-

blée (la Droite) que dans une circonstance, une
?r0 " interpellation ayant .été demandée, et une voix à

gauche s'étant écriée: A trois mois, M. Grévy fit
i M 5~. .— i — — . «juuniouiBui ini paraissait trop
_
1
î
a

" long et comme destructif du droit d'interpella-
?
s
 tion. (Applaudissements trois fois réitérés à

• le gauche.)

, M. le président. — J'allais faire moi-même10
^ observer que la proposition de M. Baragnon étaitr
 c° contraire à l'esprit du règlement. Les convenances)r
.?

s
 doivent être respectées de tous les- côtés do la

.*? Chambre. Il faudrait donc dire une date précise.llt0
 II ne m'appartient pas de dire moi-même une

date, mais quelqu'un peut l'indiquer. (Bruit pro îm
" longé.) M. Baragnon propose le premier lundi quic

? suivra la rentrée. Un autre représentant demandedu le 15 novembre.
M. Ordinaire. — De quelle année ?
M. le président. — Les paroles de M. Ordi-

P
as

 naire sont inconvenantes et portent atteinte à la
dignité de l'Assemblée.c

,
a
 M. Ordinaire. — Vous portez atteinte au

droit d'interpellation. (Nouveaux bruits).
M. le président consulte l'Assemblée sur la

fixation de l'interpellation au 15 novembre. Cette31X
 date est acceptée par la majorité de l'Assemblée.

M. Schœlcher fait observer qu'il a déposé
une proposition demandant la levée de l'état de

. siège. La commission d'initiative parlementaire a

..." fait depuis longtemps son rapport. Je demande1
 " que ma proposition soit mise à l'ordre du jour

en mémo temps que l'interpellation de M.ts~ Lamy. .
|
n-

 Cette motion est adoptée.
L'Assemblée adopte par 555 votants, sans dis- i

cussion, le projet de loi ayant pour objet de i36,
 transporter des chapitres IV, VIL VIII et XI du

 (u
" budget de la marine et des colonies pour l'exer-

 (_ cico 1873, au chapitre XIII du même budget et du1
 • même exercice, un crédit de 65,000 francs pour

la miso à exécution, à compter du 1'"' juillet pro- {
chain, de la nouvelle organisation des prisons ma- ''
ritimes. J

L'Assemblée décide ensuite qu'elle passera à une c
yf. 3° délibération sur le projet de loi relatif à l'or- e

ganisation générale de l'armée. r
ot M. de Douhet demande qu'en raisoji do la

 are présenco d'un grand souverain à Versailles, s'il no
m serait pas sage de s'ajourner à mercredi. =
IU Voix diverses : A vendredi.
Bs L'Assemblée est consultée, une première épreu-
lr ve est douteuse. A uno seconde épreuve, l'Assem- D
0. semblée décide qu'elle s'ajourne à vendredi. p
3. La séance est levée à 5 heures 20. d

 . _ mfli . U

Nous avons déjà parlé à nos lecteurs de l'oxcel- £
u lente institution qui vient de se fonder à Lyon
)(; par l'initiative de citoyens dévoués à la cause dû 1
,. progrès, sous le nom de : Société lyonnaise d'ins- ^

truction. m

,i La première assemblée générale de la société
_ nouvelle a ou lieu lo 3 juillet, rue Crillon, 20. Le ti
;t . rapport du président que nous publions ci-dessous d<
t avec celui du secrétaire jette uno pleine lumière

 gl. sur le but que se proposent les fondateurs et sur L
e les moyens qu'ils comptent employer. Nos amis - t

savent qu'il n'est pas de création plus digne de
g toutes leurs sympathies. VC

l L'ouverture de la bibliothèque de la société aura tr '
3 probablement lieu vers la fin de ce mois. Quant ne
. aux cours, ils ne pourront commencer que vers la qu
, fin d^octobre. ^

Il importe de noter que tout sociétaire, quelque
 e

t
5 soit le montant de sa cotisation, pourra emprunter i

r
,

les livres de la biliothèque et assister aux cours,
i Les dames pourront être sociétaires, et la so-

ciété attache le plus grand prix à leurs concours.
C'est sur elles, en effet, qu'elle compte, lorsque

; l'oeuvre sera en pleine organisation, pour les cours
spéciaux destinés aux jeunes filles, tels que cours

 n
i,

do lecture, de couture, de découpage, etc.
Nous reviendrons sur cette création qui peut 5,

être si féconde en bon3 résultats, et nous nous
bornons pour aujourd'hui à recommander à l'at- se
tontion du public les documents très-instructifs J
qui suivent : pn

Société lyonnaise d'Instruction f c

20, rue de Crillon cle

~— Va
Première assemblée générale tenue le 3 mil- J

let 1873 dai

doi
RAPPORT DU PRÉSIDENT fél-i

Messieurs, P01

Nous, n'avons pas voulu retarder plus longs cré
. temps notre première réunion générale, bien de

ilnoiis j que nos travaux d'installation pris*

core cle ^mbreuse^parties inachevé?»!
I

1
'?

3
" tardait- de vous aire ce £ii a étiS M

;JSÎ vfms indiquer ce qui restait â fai
ra

 J$.
gg de nous feettre en rapport ̂  !.'

:it do avez, en effet bien voulu adhérwT
1874. œuvre lorsqu elle n était encore qu'A ,? I
;oncè projet, que tout était à créer

 e
t ty

inaire n 'existait qui pût garantir le succè» ^
1873. â'hm, grâce à votre concours, des i '

5
 j"l

n
 rieuses ont été faites, et nous avons îSfi

7*°6tA de croire que nous posons en ce r! ls !
rt!8 Première pierre d'un, édifice de»ti>

longtemps. , ,., a

is que Comme son titre l'indique, notre R
n

 • 1
sur le propose de répandre l'instruction,

 c
> °M

îrécé- de partager entre un nombre d'hom!,'f

• ?
e
!
a
 grand que possible les connaissances I

sman- Par V^™-"™- ̂  P.ar\age, Messi3I
r ™ ft sente ce caractère particulier qu'il ne M

voix I PRS le trésor Pnmitlf> mais qu'il l'an!"1
L'homme qui enseigne ou qui écrit n

t sont est obligé, en effet, d'approfondir 8e.
1:

îinen- de leur donner une plus grands précis,

et de oe travail a toujours P°«r résultat <JW
i m ëdfinàissances;

voix Nous avons défit fttljrftns' d'atteindre
y but i l'enseignement et la lecture'.

£°nt
U

à i/enseignSiïient »f fora chaque joar ,.
'Aile- cours réguliers ; mais je ne pUiS *s«j

 e)
'

nef le programme, car c'est à vous
M- le sieure, qu'appartient en grande partie').1

de le faire, en nôUs indiquait «prés w
?™jet concertés entre vous, les sujets des W
1 Ltat d.evrpnt ,être plus particulièremen ttL\

i - Comité fera tSiis Se,
1
) effort? tunv répey' 1

e eè à demandes qui lui seront adressa. I

ejûànt au;fc livres, pour en faciliter 1'»!
sman- il a été décidé qii'llà gSfaièW non-s

6
j|,l

inter- lus ici dans la salle de la BibliotÙâdj M
l'état qu'ils pourraient être emportés au dekl

umis.. gardés pendant plusieurs jours. De cet»
.mai, çonj jl0>„s p0ut.r b'nB faire participer' & m

ôros de notre bibliothèque non-sÊiils^ï
jjg iî adhérents, mais encore leur famille, et I,
après serons heureux si nous parvenons ainsi if

ner à quelques hommes lo goût du foyerl
situa- mestique en leur procurant le moyen d'y*

ver une honnête et utile distraction. '
rd le Nous ouvrirons la bibliothèque dés qgi
,.. catalogue sera terminé et qu'un exemJ

en aura été distribué à, chacun de vouiT

indi- cluô ^ous Puissioi faire fadilettlënt vetre cf
Vous y trouverez des ouvrages de toutes!

iv un tes, excepté ceux qui traitent de matwftr
litiques ou religieuses. Nous gavons pas]

nt et fention de fonder Une bibliothèque comt
nter- a telle ou telle classe de lecteurs : nous I
)
our

, adressons à tous et nous voulons que chiima
 de nos sociétaires, qu'il soit illettré ou .

aoit savant, puisse trouver sur nos ra
t que des ouvrages appropriés â ses cennaisi^
Elle et à ses goûts..

3r le Je dois à présent, Messieurs, vous!
] comment a été fondée notre société et u

à ete fairô connaître son administration • jj |
e
 y

e
" obligé pour cela d'entrer dans quelques ditre
 personnels que vous me pardonnerez, jejî

rpel- P^re ' ^ n !^> j'habitais Une ville intellijt
uno ville où l'étude était en grande fare?
où l'organisation d'une société analogmU

le ne nôtre était une chose facile. Je ne pu»
émotion prononcer le nom de côtte -ville,!
aujourd'hui nous y serions des étranger!avm

' ses remparts destinés à protéger la M
I sont maintenant gardés par des soldats p|

ifent e^9ns > ces* ^ e*z 1ue Je veux dire. Quarl
aterf suis venu à Lyon, quelques personnes il
d'iu- offert leur concours pour faire ici ce qui al
sem- été fait ailleurs, en m'assurant que le sui
une couronnerait nos efforts ; et je vois que if

)ix à egpoir n'a pas été déçu. Nous nous sont
[ .fit dnnp naio i. l'mutro, ohefcllBUt CeS aCtÙfei

l\\&- autour de nous, et lorsque nous avons ta
;g £ la réussite était assurée, nous avons poser

premières bases de notre organisation. Une
ême rêté préfectoral, en date du 28 mars II
était nous a autorisés, et immédiatement après i
aces avons loué le local oit nous sommes acte!
* la ment réunis. M. le secrétaire va tout âl'HÊf
:ise. T0US rendre compte de l'état financier 

"°
e
 société ; je lui laisse par conséquent le «m

 „ui vous mettre au courant des détails matfe
nde ^e notre installation. Je veux seulefflonli

terminant, vous dire quelques mots du COE
chargé d'administrer la société,

rdi- L'article 5 de nos statuts dit: .
a la

 « La Société est administrée par un eoil
de vingt membres, nommés pour un u|au

 assemblée générale. L'élection a lieu au sf
r ia tin secret et à la majorité relative des!
ette tants._ »

e. Mais on ne pourra l'exécuter que lorsff
>osé société possédera une existence complète. 1

de donc fallu à l'origine employer des ffiOff
0 a

 exceptionnels. Les premiers adhérents les Fldo
 zélés se sont constitués en comité provisoire

°j^
T
 ce sont eux qui ont amené les choses au pi

où vous les voyez actuellement. Fallait-il f
céder aujourd'hui à des élections ? Nonsl

lis- l'avons pas pensé. Voici pourquoi un coffll
de nommé séance tenante, aurait trouvé à I
du origine deux choses défectueuses : la pramii
er

" c'est que dans peu de temps, il n'aurait fdu
 représenté la majorité des sociétaires, ca!

™
T
_ est certain que le nombre de nos adhérents

ia_ augmenter considérablement à présent que|
premières difficultés sont vaincues ; la sec*

ne de, c'est que nous ne nous connaissons p
dv- encore; aucune entente n'avait pu avoir |!

relativement au choix des candidats et R
la

 aurait risqué de donner au hasard une jilao
 grande part dans nos élections.

Dans trois mois au contraire, au moment'
u. l'ouverture des cours, nous serons nomW,
a. nous aurons pu vous connaître et nos vois'

porteront sûrement sur les hommes l«s P :
dévoués à notre cause et les plus capables- ',
lui rendre des services. Nous vous deman*
par conséquent, messieurs, de vouloir »]

!l
" accepter notre usurpation de pouvoir f

?' quelques mois encore afin que nous puissif

s. terminer la tâche que nous nous sommes $
née.

té Je n'ai pas besoin d'ajouter que les wjj
JO tions de membres du comité ainsi que ce"
<s des membres du bureau, sont essentielle111^
e gratuites : L'argent des cotisations sera "Jj
!
r
 sacré aux dépenses courantes et surtout à '

[* chat des livres nouveaux. La conscience A

voir fait quelque chose de bien et d'utile, 1

,a tre estime, messieurs, et la vue du succès
tt notre entreprise, sont les seules récompellS

a qu'ambitionnent ceux qui consacrent une P
tie de leur temps et de leurs soins à rép»?,

e
 et à propager le goût de l'étude et de 1'r truction.

EAPPORT DU SECRÉTAIRE!

e Messieurs, ,
if

,
s Notre société, constituée le 27 mars ,
s nier, comptait, à la date du 1er juillet) * l(

membres. Le comité d'organisation, qul
 J(j chargé de vous rendre compte de ses trava

se compose de : jjjjjl
; MM. Perret, président; Chevillard, v \

président; Sisley (Jules), trésorier ; M»
•seere'to'revBarbezat, Carnet, Chalamet, C»
bard, Févret, Jullien, Hoen, Kleinmann, .,
clerq, Pravaz, Rodet, Richard, Sisley (L°u '
Vacheron. U

Les cotisations recueillies formaient, ^
date du 30 juin, la somme de 2,714 tt-g,
dont 2,086 fr. 75 restent disponibles, '» J,
férence, soit 627 fr. 95, ayant été emp^.

pour notre installation. La partie la Py^gs'
portante de cette somme, 506 fr., a étéc .
crée à l'acquisition d'appareils de chauflas^.

de divers objets mobiliers. Nous aY0
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anse 27 francs pour impressions et frais d<
bureau, 24 fr. 95 pour l'enregistrement di
Lil et l'assurance relative à flotre mobilier.
Pflfr pour le cautionnement versé à la com
pagnie du gaz, et 20 fr. pour la bibliothèque

ainsi :
Mobilier « .'.*-... 600 i
impressions et frais de bureau, ; .27 >
Cautionnement du gaz. ... 50 _?
Enregistrement et assurance. . ^ v<-
Bibliothêque 20 >

Total des dépenses. . 62? 0§

Vous avez sous les yeux la partie la plus
importante; de nés installations. t?ap cloison
«èuiie, qui a été enlevée pour notre réunion,
partage cette salle en deux parties à peu près
égales, dont l'une pour la bibliothèque et
l'autre une salle dS cours. LS dàlorifÔre qui

fiB ttottve dans cette dernière chauffe égale-
ment les deux salles ; chacune d'elles est mu-
nie d'appareils d'éclairage suffisants.

Mo.tts "diSftJsOhS 6n 6 litre de quatre pièces du
pfeffiler étage. L'une d'elles est réservée au
concierge; des trois a'itrëS, iihe seule a pu être
tépSrêâ jusqu'à ce jour, elle est destinée aux
réunions de votre comité. Les deux autres,
qui vont incessamment être mises en état,
Bous fourniront deux salles de ccmrSj de sorte
que notis pourrons ftfoir, à là même heure,
Ifoio cours distincts, pourvus chacun d'une

• Donne installation. .
H me reste à vous parler de votre biblio-

thèque. Grâce à des dons.- généreux, nous
avons réussi à réunir déjà plus de 500 volu-
mes, sans entamer les fonds de la sociétéi Leë
£ciénëëâ êi leurs applications y tiennent une
ia'r^e place, près du tiers ; l'histoire et la géo-
graphie, d'Une part, la littérature de l'autre,
forment, dans des proportions à peu prés éga-
les, le reste de notre modeste collection. Tous
nos soins vont tendre à son accroissement et
nous sommes assurés de trouver encore, par-
mi nos co-soëiétaifes d'abord, et en dehors
Eslmié diS nôtre société, le plus généreux con-
cours. Les questions qui intéressent l'instruc-
tion ont aujourd'hui l'heureux privilège de ne
laisser personne indifférent.

C-I10HIQDI R1GI0NALE

ha liée ëi «si eampagnë

Nous assistons à un des plus curieux
spectacles qui se soient jamais vus :
un préfet interdisant aux conseillers mu-
nicipaux l'accès de rhôtel=de-tule, en
ÉjjMrs de certaines heures fixées par
lui.

Jusqu'à présent on était habitué à con-
sidérer \"hôtel-de-ville comme apparte-
nant spécialement aux élus de la Gom-
mune< et ë'ëst si Yrai quâ autrefois on
l'appelait la maison commune. Mais à
Lyon, c'est tout autre chose. La ville, a
eu. l'imprudence d'offrir dans sa maison
commune un asiie aux agents du pouvoir
éelitral, et maintenant que ceux-ci s'y
sont bien installés, les voilà qui préten-
dent que. la maison est à eux, et que
c'est aux autres d'en sortir; C'est l'his-
soire connue de Tartufe et d*Orgo.fi OU si
J'Oil aime mieux, de la Lice et sa compa-
gne.

On veut bien encore permettre aux
conseillers taunicipaut d'entrer clleg èliX,
fi Certaines heures et à certains jours, à
la condition d'obtenir l'assentiment de
M. le eencierg-e ds l'établissement. Pour
iie pas être exposés à se voir fermer la
porte au nez, quand ils se présenteront
m aetre nom dans notre maison ; pour j
discuter nos affaires, suivant le mandat
qu'ils en ont reçu légalement, il leur fau-
dra exhiber une carte, qu'a bien voulu
leur ostroyer la préfecture.

Nos conseillers ont trouvé le procédé
quelque peu étrange et passablement lé-
ger. Ils ont refusé de se soumettre à cette
humiliation; Nous M pouvons que les
eh felieitef. Ué ont le devoir de ne pas
laisser abaisser en leurs personnes la di-
gnité de leurs électeurs, c'est-à1dire delà
grande majorité des Lyonnais. Mais il
ne faudrait pas que par une susceptibi-
lité exagérée, ils allassent jusqu'à don-
ner leur démission. Ils n'ont pas dû se
dissimuler que, en acceptant le mandat
de Conseillers municipaux, ils accep-
taient un poste de combat. A ce poste il
faut qu'ils restent jusqu'à ce qu'on les en
chasse, pour défendre les droits de la ville
4e Lyon et l'honneur du suffrage univer-
wl qui les a nommés.

Rien de plus simple que la conduite
indiquée par les circonstances. .Avant
tout, il faut qu'ils soient absolument dé-
cidés à ne pas oublier un seul moment
que leur premier devoir est d'être en
tout et pour tout calmes et entièrement
maîtres d'eux-mêmes. Si l'on espère en
les poussant à bout, leur faire commettre
Quelque sottise , qui les mettrait dans
leur tort, ils doivent prouver par leur
attitude, qu'on s'est trompé. Mais surtout,
•1 ne faut pas qu'ils se laissent intimider.
Les conseillers municipaux ont été élus
Pour délibérer ensemble, à l'Hôtel-de-
»ille, sur les intérêts de la commune. En
conséquence, ils doivent à chaque séance
se présenter pour aller remplir leurs fonc-
tions. Si l'on refuse de les laisser entrer
sans les cartes préfectorales, ils n'ont qu'à
se retirer en faisant constater ce refus, et
chaque fois, faire savoir à leurs électeurs
<lu us ont été mis dans l'impossibilité de
^emplir le mandat qui leur a été confié,
^journaux le répéteront, et l'Europe
pkère suivra avec stupeur la répétition
^définie de cette taquinerie puérile d'un
préfet à l'égard des élus du suffrage uni-
^rsel. Quand elle saura bien que c'est

ces sortes de choses que se complaît

sov Politi(lue de « l'ordre moral »,
3'ez sûr que celui-ci y aura perdu plus

^ ? ia . République. Ce sont ces choses-là
jjj*1 hnissent^par réveiller l'opinion publi-

sem S6S 'ncomPréhensibles engourdis-

il f *Mk- et une fois 1u'elle est réveillée,
A&lfi Wen <lue les préfets eux-mêmes seueci

^ent à en tenir compte.

EUGÈNE VÉRON.

 «

PROTESTATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

se son?'
 7

j
uillet 1873 > à 7 keures du soir,

Hoir.?! ?
rés(

;ntes ^s conseillers- dont les

^ îLTJîrh
 et à

 <ïui Fentrée delà salle
°*fr? « ^"P^tions a été interdite par

Préfet AT™*-/ ils en ^forment M. lô
cette i qu Û donne ordre de lever6 COnsi

^e, pour qu'ils puissent rem- F

I

e plir leur mandat, ensuite de la convoca
u tion de M; le préfet, en date du 2 juillet
') pour le lundi 9 juillet.
i- •

Ont signé :

Les citoyens : Bouchu, Noguès, Degou
let, Vallier, Despeigne, Causse, Comte

. Thivollet, Volatier. Mayoux. Dorel
? Rossigrceux. Verrière, Crestin, Com-
i missaire, Bally Valensaut, Bonnoit.

fc
 Maniller, Goboz, Mougey, Chaboud.

Fournier, vétérinaire, Souchal, Cha-
vannes, Farrenc, Valet, Barbecot,
Rufân, Caillau-Chouard.

3
T Absents : MM, Castanier et Edouard Fottr-

nier.
s M. Gailleton s'était rendu aUp'res du préfet
t pour protester contre cette mesure incivile,
i M. Ayaard s'était également rendu auprès
. du préfet.

Cette protestation a été présentée par M.
Bouchu, président du conseil, après avoir ob-

t tenu l'autorisation spéciale écrite de pénétrer
, chea le pféfett ,'
j M. Ducros fie consentait à laisser siéger les
, conseillers à la séance d'aujourd'hui qu'à la

condition qu'ils acceptassent la formalité de la
carte d'entrée pour les séances suivantes.

| Cette proposition rapportée aux conseillers,
a été énergiquement repoussée.

On remarquait dans le vestibule de l'Hôtel -
de-Ville, nombre de figures tfès-étraagères au
conseil municipal.

Les lettres suivantes ont été adressées
! à M. le préfet du Khône :

Lyon, le 7 juillet 1873.

Monsieur le préfet,

C'est avec un profond étonnement que j'ai
reçu de la préfecture une carte ainsi con-
çue :

Session extraordinaire

PRÉFECTURE D» RHÔNE

ENTRÉE DE LTIOTEL-DE-VILLE DE LYON

Autorisation temporaire

Le concierge de la porte des Terreaux est
autorisé à laisser entrer M. Comte, con-
seiller municipal, du 7 au 11 juillet inclusive-
ment.

Le secrétaire général,
Signé : GRAND VAL.

Ainsi voilà un conseiller municipal à la
merci du concierge de l'Hôtel-de-Ville qui
•pourra, s'il lui plaît, le laisser entrer pendant
quatre jours; mais qui devra par ordre du
préfet lui en interdire l'entrée passé ce
délai.

. Pour ma dignité je repousse une mesure
que je considère attentatoire à mon droit. En
conséquence, je vous retourne ma carte.

Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance de
ma parfaite considération.

COMTE, conseiller municipal.

Monsieur le préfet ,
Ne croyant pas qu'un conseiller municipal

ait besoin d'une autorisation spéciale pour en-
trer à i'Hôtel-de-Ville (propriété communale),
je vous retourne la carte que vous m'avez fait
l'honneur de m'envoyer.

Recevez, monsieur le préfet, mes civilités
les plus distinguées.

VOLATIER, conseiller municipal.
Monsieur le préfet ,

Î
J'ai l'honneur de vous retourner ci-joint la

carte d'entrée que vous avez eu l'obligeance
de m'envoyer.

Il n'est pas digne selon moi, de mandataires
communaux chargés des intérêts d'une grande
cité, d'être astreints d'entrés- .dans. uno habi-
tation Communale (la propriété de tous), à la
faveur d'une carte personnelle iixant les
jours et heures où il leur sera permis d'y
pénétrer.

Je me rendrai donc à votre invitation, mon-
sieur le préfet, muni de la lettre de convoca-
tion que vous m'avez adressée, et que je croi3
suffisants à constater mon identité de con-
seiller municipal.

Recevez, monsieur le préfet, etc.
A. BONNOIT, conseiller municipal.

Monsieur le préfet,

J'ai l'honneur d'être citoyen Lyonnais, et
sais parfaitement que l'HOtel-de-Vill« appar-
tient aux Lyonnais, en conséquence je ne peux
pas accepter votre « permis d'entrer » , vu
que files mendants et moi avons là prétention
d'y être chez nous.

Agréez mes civilités les plus distinguées.
VALENSAUT, conseiller municipal.

Monsieur le préfet du Rhône,
Estimant qu'en ma qualité de conseiller

municipal, le libre accès à l'Hotel-de-Ville ne
saurait m'être légalement interdit toutes les
fois que le bien du service peut l'exiger, je
crois sans objet la carte que je prends la
liberté de vous retourner sous ce pli, en vous
priant, monsieur le préfet, d'agréer l'expres-
sion de ma particulière considération.

BALLY, conseiller municipal.

Monsieur le préfet, . - • 
Je reçois à l'instant une carte me permet-

tant d'entrer temporairement à l'Hôtel-de-
Ville.

Je crois, monsieur le préfet, que votre se-
crétaire général a commis une erreur et je
m'empresse de vous renvoyer ce billet complè-
tement inutile. jj

Je me rendrai avec votre lettre de convo-
cation à l'Hôtel-de-Ville, propriété commu-
nale ; je m'y rendrai à l'heure désignée pour
l'exercice de mes fonctions de conseiller.

Si le conoierge me refuse l'entrée, ne
pouvant alors remplir, bien malgré moi,
le mandat que mes concitoyens m'ont con-
fié, j'attendrai que le locataire veuille
bien permettre aux propriétaires d'entrer dans
la maison qui leur est destinée.

Dans tous les cas, le souci que j'ai de ma
dignité m'oblige à vous renvoyer cette seconde
autorisation que votre lettre de convocation
rendait psrfaitement inutile.

Veuillez agréer, monsieur lo préfet, mes
salutations.

FARRENC, conseiller municipal.

M. Thivollet, conseiller municipal, a ren-
voyé purement et simplement sa carte d'en-
trée au préfet.

On nous annonce que M. B. Mougey vient
de donner sa démission de conseil d'arron-
dissement.

Une conversation surprise entre deux co-
chers de Lyon et dont nous pouvons garantir
la parfaite exactitude jetterait un singulier
jour sur l'organisation des pèlerinages. La
voici :

— Que deviens-tu donc, depuis quelque
temps ? Voilà plusieurs jours que tu ne tra-
vailles pas, et cependant tu n'as jamais été
aussi cossu ..

— Ah ! voilà, c'est mon secret...
— Tu ne peux pas me l'apprendre.
— Si tu me promets de ne rien dire, je te

dévoilerai le pot aux roses.
 C'est promis. Allons ! parle...
 Oh ! c'est bien simple, je me suis fait

pèlerin...
— Pèlerin, toi, qui ne crois ni à Diëu'ni à

diable. t«ry» «*l
—• Ç'euf comme, ça pourtant, et je .puis

i- i même t'avouer quô j'en suis déjà à mon se
t, j cond pèlerinage, et que je voudrais bien e

j faire un troisième...
— Fichu blagueur, tu te moques de moi.
— Oh! pdur'çja, non. On m'a dit un beat

l_ jour qu'on enrôlait des pèlerins dans la cur<
>, de... (une église de la ville) et qu'on voui
1Î payait de fameuses journées. J'y suis allé
- on m'a reçu d'emblée et on m'a délivré, um
) carte de passage sur le bateau à vapeur, ave<
'i recommandation de la présenter à un mon-
" sieur chargé de ce contrôle. J'ai présenté II
j carte au monsieur et il m'a compté immédia-

tement 25 francs, en me disant que je n'au-
„ rais ni frais do nourriture ni frais de voyags

à payer.
I — Si c'est comme ça, dit l'autre, je ne de-

mande pas mieux, moi aussi, que de me fairt

3 pèlerin.
Qu'y a-t-il de vrai dans ce récit ? Nous ne

«savons ; mais ce que nous pouvons certifier,
* c'est q"u9 sette édifiante conversation a été
" entendue mot ponr mot par un de nos amis,

qui ne peut en revenir et qui la répète â qui
veut l'entendre.

L On nous écrit de Trévoux :
« Aprèâ un enalsureux sermon du curé sur

le pèlerinage de Paray-ls-Monial, après les
sollicitations les plus vives faites à domicile

. aux habitants qu'on supposait susceptibles d'ê-
! tre embrigadés comme pèlerins, le clergé de

Trévoux a pu réunir jusqu'à sept adhérents.
« Sept ! c'est bien maigre. »

» ' "« 

La compagnie Paris-Ly'CT-'Méditerranée an-
nonce qu'à l'occasion des fêtes données à Pa-
ris en l'honneur du shah de Per»,?, oUe for-
mera des trains de plaisir spéciaux à prix 2?"

j duits.
Les trains qui ne comprendront que dss

voitures de deuxième et de troisième classes
partiront de Lyon, mardi 8 juillet, aux heures
suivantes :

Lyon-Perrache 9 h. 25 du soir.
Lyon-Vaise 9 h. 38 —

Ils seront de retour à Lyon le mardi 15
. juillet à 5 h. 35 du matin. -

Le prix des billets est ainsi fixé :
Deuxième classe> 33 fr.
Troisième classe, 22 —

——o.

M. Lombardie, marchand de vins* se pro-
menait à minuit sur le quai des Célestins en
compagnie de Faucher, quand deux individus
v«nant à sa rencontre, l'assaillirent. brusque-
ment et tentèrent de lui enlever sa montre et
sa chaîne en or.

Mais M. Lombardie et son ami n'étaient
pas d'humeur à se laisser ainsi dévaliser sans
résister. Bien mieux, ils firent en sorte d'ar-
rêter les deux malfaiteurs. Malheureusement
l'un d'eux put s'échapper pendent que son
complice était conduit au bureau de police.

. .»«—

Dans la nuit du 6 au 7, une rixe violente a
eu lieu au Grand-Trou, sur la route de
Vienne.

Joseph Laplace, tisseur, âgé de 26 ans, a
reçu des coups très-graves de la part de trois
individus, qui se sont battus avec lui.

On a dû le transporter d'urgence à l'hôpi-
tal. Quant à ses agresseurs, ils ont été mis en
état d'arrestation.

Le cantonnier n"... a pour mission d'as-
perger certaine rue du quartier d'Ainay.
Mais il étend ses attributions jusqu'à asper-
ger les passants. Il est dit-on, excessive-
ment farceur, et il l'a prouvé hier en inon-
dant dit j«t rl« sa lsnr>A A «au nn Tnalhp.i)-
reux piéton qui ne pouvait se garer de cette
douche qu'en se jetant sous les roues d'un
omnibus.

Mais à farceur farceur et demi, et le commis-
saire de police a répondu à la plaisanterie du
cantonnier par un procès-verbal qu'il a dressé
à ce dernier.

Un charriot de foin, placé dans l'ancienne
remise des omnibus de la compagnie P. -L.-M.,
a pris feu hier à 3 h. du soir, Cet incendie a
été le résultat d'une combustion spontanée du
foîn entassé sur la voiture.

Une pompe a fonctionné presque immédia-
tement, mais toute la marchandise a été ou
brûlée ou avariée. Le charriot lui-même a été
mis hors d'état de service. En outre le bâti-
ment a subi quelques dégâts. «*•!*«#»«

Les dommages s'élèvent à la somme totale
de 1,000 fr. environ.

Aubert (Etienne), âgé de 12 ans, se bai-
gnait hier dans la Saône en face du quai da
Serin. Tout à coup on le vit se débattre, puis
disparaître dans l'eau. Deux de ses camara-
des, qui se baignaient avec lui, appelèrent au
secours. Un caporal de la ligne, le nommé
Bouchiny (Théodore) s'est aussitôt précipité
dans la Saône, et après de pénibles efforts est
parvenu à sauver le jeune Aubert.

Sylvain Gauthier, logeant en garni rue
Cuvier, a été dépouillé d'une somme de 35 fr.
qui lui a été prise dans la poche de son pale-
tot. Il s'estime tout heureux que le vêtement
n'ait pas disparu avec l'argent. ...

M. Michel, boulanger, rue Saint-Georges,
venait de prendre à son service un nouveau
garçon avec qui il faisait hier sa tournée quo-
tidienne.

Tandis que le patron allait porter le pain
chez le client, son garçon, un sieur François
P...^ gardait le cheval, la voiture et la mar-
chandise.

Mais P... n'a pas de patience, et M. Michel
avait à peine tourné les talons une première
fois, que tout disparaissait le gardien, l'atte-
lage et une vingtaine de kilogrammes de pain.

Le voleur n'a pas encore été arrêté.

Dimanche , une scène tragico-burlesque
égayait les habitanis de la commune de

Parmi les promeneurs qui prenaient le frais
sous les allées se trouvaient le curé et le vi-
caire de l'endroit en compagnie d'un de leurs
confrères. Vint à passer une voiture faisant un
service public. Des jeunes gens placés sur
l'impériale chantaient la chanson populaire
des Canards.

M. le vicaire 'croyant à tort que les coin
coin étaient à son adresse et à celle des deux
autres ecclésiastiques, s'élança à la tête des
chevaux qu'il arrête net. Colloque animé' en-
tre le prêtre et le conducteur qui finalisaient
fait lâcher bride à l'irascible vicaire. Ce der-
nier, furieux de voir sa proie lui échapper, se
met à lancer des pierres qui atteignent des
personnes placées à l'intérieur.

Les voyageurs font alors arrêter .la voiture,
rappellent vertement leur « pasteur » au sen-
timent des convenances et, la leçon donnée,
ils reprennent leur route, sans plus se soucier
de la tempête cléricale qui se déchaîna de
plus belle. - * . . . .

On nous dit qu'une enquête est commencée
au sujet des faits que nous rapportons.

r
.. 'i ^ —

Une collecte, faite dans un lieu privé, à la j
suite de Tenter renient de Mme Giraud, a pro-
duit une somme de 4 fr. 50 versée entre les
mains du trésorier de l'école libre et laïque de

s- i la Mulatière, qui la répartira entre les écol
n J laïques du canton de St-Genis.

MM. les actionnaires de l'association d«
!* Tisseurs de Lyon sont prévenus qu'il y aur

une deuxième assemblée générale, le diman
. che 13 juillet courant, à neuf heures précise
*
e
 du matin, dans la salle de la Rotonde, au:

Brotteaux.
• Cette assemblée, sera constituée dans le

" formes prescrites par l'art. 41 des statuts.
Un bureau y sera établi pour recevoir le

~m réclamations des actionnaires munis de leu
^ livret et qui n'auraient pas reçu de comptes-

rendus.
.  L'administrateur délégué,

3 CONDAMIN

Le ministre de l'inrtruction oublique, de:
' cultes et des beaux-arts, a fixé l'ouverture i

Paris, pour le 1er mars- 1874, d'un concoùr!
| pour six places d'agrégés de l'ordre du droi

(section de droit civil et criminel).
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RAPPORT
i - 

'. Lu au Conseil municipal de Lyon, sur Is
création d'une Faculté de médecine e1
d'une école supérieure de pharmacie
au nom d'une commission composée de
MM. Ghavanne, Gailleton, Thivollet
Valensaut, Vallier.

M. GAILLETON, RAPPORTEUR

21 juin 1873

(Suite)

nTTrtr nHifa „.„,„ .,„„ -'HISTOIRE BE D'ENSEIGNE -QUELQUES MOTS SÛR x. .
MENT DE Ut *flSïŒoJ?B A L

^
L'institution des cours ds îaôa &""'lne e* de

chirurgie remonte à 1789. A cette èyoqùC les

chefs de service des hôpitaux organisèrent «s
enseignement qui ne fut pas sans gloire, et
les leçons de Marc-Antoine Petit sont restées
célèbres. Après la Révolution, alors que les
études médicales n'existaient plus en France
en dehors des trois facultés, Lyon reprenait
ses traditions, et son enseignement était assez
estimé pour qua ses élôve3 fussent admis sans
autre titre légal et régulier à passer, leurs
examens devant les Facultés.

En 1821, cette institution fut régulièrement
organisée, et une sorte d'investiture officielle
fut donnée aux professeurs de cette école libre,
qui était soutenue par le concours matériel
et moral de l'administration des hospices.

Cet état de choses continua jusqu'en 1837 :
à cette "époque, l'Etat organisa les écoles se-
condaires de médecine, et Lyon, qui possédait,
suivant l'expression d'Orfila « tout ce qui
était nécessaire pour une faculté » fut relé-
gué avec lés écoles des villes de 3e et 4e or-
dre, qui ne comptent guères plus d'élèves que
de professeurs.

A ce moment,- les corps constitués du dé-
partement du Rhône protestèrent vivement;
mais le temps se passait, et l'école continuait
de fonctionner, utilisant le mieux possible une
situation pleine d'embarras et.de difficultés.

Mais ce n'était encore qu'une étape vers une
situation encore plus déplorable. Si vicieuse-
ment organisées qu'elles fussent, ces écoles
avaient le droit de donner toutes ces inscrip-
tions et l'élève qui suivait l'école de Lyon
était simplement tenu de passer ses examens
devant une Faculté.

Les facultés jalouses encore de ces préroga-
+»,-•» r : i... .-.i.-.—;-— v a — iii,— , JOL. i .n

créter sous l'empire un nouveau règlement
qui interdit aux élèves des écoles secondaires,
de prendre plus de douze inscriptions. On ar-
rêtait ainsi tout progrès, on fermait la porte
des écoles aux jeunes gens qu'on forçait d'aller
au loin chercher un enseignement qu'ils ne
demandaient pas.

C'était la mise hors la loi de tout' enseigne-
meut autre que celui des facultés; c'était le
monopole le plus inique qu'on ait institué :
Comment l'école de Lyon a-t-elle résistée ?

Lyon a résisté parce qu'on ue pouvait lui
enlever par décret ses malades et que l'ad-
ministration hospitalière refusa de laisser por-
ter atteinte à l'institution du concours qui
avait fait la gloire de la médecine lyonnaise.
Les élèves se pressaient au concours de l'in-
ternat qui leur assurait une instruction solide
dans nos hôpitaux. ntn

Il a suffi de ces conditions pour que le ter-
rain ne restât pas stérile, et que la médecine
lyonnaise se maintint à la hauteur de sa mis-
sion.

Si j'ai, messieurs, longuement insisté sur ce
point, c'est que je voulais bien vous expliquer
l'intérêt profond que nous attachons à cette
affaire, et la différence immense qui sépare
une école d'une Faculté. Il ne s'agit pas ici
d'une étiquette plus ou moins pompeuse, même
du droit de distribuer des grades, il s'agit,
avec la loi qui nous régit, d'être ou de ne pas
être; il s'agit de savoir si ce merveilleux ou-
tillage que la science moderne demande à
mettre en œuvre sera perdu ou utilisé; car,
remarquez-le bien, une école secondaire de
médecine, en vertu des règlements en est ré-,
duite au rôle de machine à fabriquer des of- '
ciers de santé et des herboristes (1) ; comme
enseignement, c'est une institution qui serait
plutôt nuisible qu'utile, si cette attribution
était vraie. Heureusement notre écolo a cru
ne pas devoir suivre ce programme.

En demandant une Faculté, nous réclamons
le droit au travail intellectuel qui nous est in-
terdit par les règlements législatifs et admi-
nistratifs, et ce droit, messieurs, c'est au nom
de l'intérêt général du pays que nous le de-
mandons.

D'autres raisons, d'un ordre tout spécial,
militent encore en faveur de la création de
nouvelles Facultés.

Le système actuel d'enseignement de la mé-
decine est jugé et condamné; les trois Facultés
existantes sont impuissantes à instruire con-
venablement la jeunesse studieuse; Paris est
trop encombré, Montpellier et Nancy sont
privés de la base fondamentale de l'enseigne-
ment médical : leurs hôpitaux sont insuffi-
sants.

Et, dans ces conditions, on refuserait à la
ville qui possède tout à la fois des hôpitaux,
des malades et un matériel complet d'ensei-
gnement, le vœu qu'elle poursuit depuis si
longtemps? On immobiliserait ces forces vi-
ves? Ce serait méconnaître l'intérêt général
du pays et le condamner à perdre une source
de force et de puissance.

 Examinez l'Allemagne, avec ses universités
vivantes  et ' prospères ; . calculez le nombre
d'hommes qu'elle produit tous les jours, et de-
mandez-vous s'il n'est pas temps pour la
France de s'organiser et d'utiliser toutes ses
forces ?

INTÉRÊTS DIRECTS DE LA VILLE DE LYON ET DES

DÉPARTEMENTS VOISINS A LA CRÉATION DE LA

FACULTÉ.

. L'établissement d'une Faculté de médecine
n'aura pas seulement pour effet de rehausser
l'enseignement scientifique dans nôtre ville, il
sera pour Lyon la source d'avantages maté-
riels importants.

L'école de médscine, qui comptait de 100 à

(1) Paroles d'un inspecteur général en tournés
d'inspection.

is I 150 élèves, il y a quelques années, a vu le
I nombre de ses élèves s'élever jusqu'à 300, au

moment où l'on pensait que la faculté de
Strasbourg serait transférée à Lyon ; il est

s donc permis de compter sur une moyenne de
* 500 à 600 élèves en médecine et en phar-

macie.
5 La nouvelle colonie qui résidera dans la
c ' ville de Lyon sera une source de profits pour

la cité, et je crois inutile d'insister sur ce
3 point, qui n'a nul besoin de plus ample dé-

monstration.
! La ville de Lyon ne sera pas seule à béné-

ficier de la création de la Faculté de médecine ;
' les populations du Rhône, de l'Ain, du Jura,

de Saône-et-Loire, de la Loire, de la Haute-
Savoie, de l'Isère, de la Drôme, de l'Ardèche,
pour ne parler que des départements les plus
voisins, trouveront des facilités très-grandes
pour l'instruction de leurs enfants.

Le courant qui emporte la plus grande par-
 tie des jeunes gens vers Paris sera heureuse-

ment détourné. Paris, en effet, est encombré;
1 il ne suffit pas à l'enseignemeut sérieux et

complet de toute la population étudiante; il le
comprend si bien, qu'il n'a jamais combattu
notre demande, et qu'aujourd'hui même il est
notre partisan.

La création d'une Faculté à Lyon s'appuie
encore sur ce fait important, que Genève,
aujourd'hui, institue une Université, et que
si on refuse à Lyon sa demande, on court
grand risque de voir les élèves des départe-
ments de l'Est et ceux de la Savoie préférer
faire leurs études à Genève que dans les Fa-
cultés françaises, beaucoup trop éloignées.

Enfin, messieurs, le Conseil municipal ne
peut reculer devant la création d'une école de
médecine.

Vous connaissez tous l'insuffisance de l'école
de médecine ; ce bâtiment, trop exigu, coûte
néanmoins 16,000 francs de loyer à la ville,
et encore les hospices,. propriétaires du local,
réclàment-ils instamment la reprise du ter-
rain, qui leur est nécessaire pour diverses
destinations.

Cet immeuble est, d'ailleurs, frappé de re-

6,j^ment, et l'achèvement de la rue de la
Bairel'» condamné à disparaître.

Le Conssil è&ï donc en présence d'une créa-
tion qui s'imposa, & la Faculté ne fût-elle
pas en question, la ville serait obligée de fon-
der une école de médecine digne de la seconde
ville de France.

DEUXIÈME PARTIE

DE LA CONSTRUCTION DB LA FACULTÉ.

DE L'EMPLACEMENT.

Cette question de la Faculté ne prend pas
le Conseil au dépourvu, l'ancienu© adminis-
tration s'était déjà livrée à une premier© étude
des plus sérieuses et avait fait dresser un
avant-projet scientifique.

La construction d'une Faculté de médecine
n'est pas, en effet, une œuvre d'art propre-
ment dite, elle doit avant tout répondre aux
exigences de la science, et l'architecte est tenu
de suivre pas à pas les indications qu'on lui
fournit. Sans doute, l'ensemble de la cons-
truction, les dispositions ingénieuses au moyen
desquelles il remplira le but demandé, porte-
ront l'empreinte de son génie particulier, mais
il ne s'agit pas ici d'un monument à édifier,
mais d'une œuvre dans laquelle l'utile, la des-
tination pratique, priment toute autre consi-
dération.

Un avant-projet a été préparé pour étudier
ces dispositions.

Le Conseil entendait ainsi montrer que la
ville de Lyon est fermement résolue à accom-
plir cette œuvre, et la commission vous pro-
pose de mettre, dès aujourd'hui, à la disposi-
.t: — j. i>_ j„;_:_j.„„i;._ j _ oK.AAfl
francs pour un concours d'architecture , qui
sera établi d'après un programme approuvé par
le Conseil municipal.

Sans entrer dans les détails, la commission
doit faire connaître f-.u Conseil quelques points
qui sont nécessaires pour discuter la question
financière.

L'emplacement choisi par l'ancien Conseil,
dans sa séance du 27 juin 1871, est le quai de
la Vitriolerie, sur la rive gauche du Rhône,
entre le pont de la Guillotière et le pont du
Midi..La commission spéciale de la Faculté,
composée de médecins et d'architectes, s'est
également arrêtée à cet emplacement. D'au-
tres points de la ville avaient aussi été dési-
gnés, mais ils ne réunissaient pas les condi-
tions essentielles : proximité, étendue de la
superficie, économie.

Le quai de la Vitriolerie, sur le point ehoisi,
est un emplacement magnifique, à portée de
trois grands hôpitaux : l'Hôtel-Dieu, la Cha-
rité, l'hôpital militaire, dont il est séparé seu-
lement par le Rhône ; il est à quelques mi-
nutes du pont et de la Grand'Rue de la
Guillotière. Ce quai est appelé, par le cours -
naturel des choses,, à devenir un quartier vi-
vant et populeux. La ville possède sur l'em-
placement choisi 13,000 mètre de terrain,
divisés en quatre masses, séparés par des rues
projetées, qu'on peut, sans inconvénient, sup-
primer sur ce point et reporter en arrière. La,
construction aura la façade sur le quai et on y
arrivera par Une voie large et plantée d'ar-
bres. La ville affecte à la destination projetée
ces 13,000 mètres de terrains, il suffira donc
d'acquérir 13,000 mètres, pour parfaire le
chiffre de 26,000 mètres, nécessaires à l'ins-
tallation complète des services.

(La fin à demain.)

COURRIER DD IATIH
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Versailles, 7 juillet.

Quel étrange début de séance. — Cela com-
menée par un orage !

Un député de la Gauche, M. Villain, se

plaint de la façon dont l'Assemblée a été trai- I

tée à la réception d'hier. — Il demande qu'à

la revue de jeudi l'Assemblée ait une tri-

bune spéciale, qu'elle assiste en corps et en
tenue officielle.

Ces simples mots excitent des récrimina-
tions. La Droite elle-même y prend part.

«
« «

A vrai dire ceux qui tous les jours parlent

de la véritable souveraineté de l'Assemblée

doivent se trouver offensés que ses délégués '

eaux qu'elle peut quand elle le veut casser ''

aux gages , représentent seuls l'Assemblée :
dans les circonstances solennelles. ;

Aussi, M. de Kerdrel et M. Dahirel sont les :
premiers à approuver M. 'Villain.

<- *

M. Buffet prend la mouche; il voit dans la

motion une sorte de reproche. — Le bureau

n'aurait-il pas fait tous ses efforts pour placer
dignement l'Assemblée !

Il se défend, et affirme -que le bureau a '

voulu que l'Assemblée fut traitée comme. à <
l'époque do la rentrée des troupes à Paris

» «
Sur une nouvelle insistance de M. Villain

> M. Paris réclame pour l'Assemblée, l'un des
1 grands corps de l'Etat.

— «Le seuil

— «Le seul! »

— « Nous sommes les seuls souverains ! »

Ce que demande M. Paris, c'est une tribune

spéciale pour l'Assemblée.

— <t C'est cela ! c'est cela ! » crie-t-on.

* *
Cependant le bon sens qui animait d'abord

la Droite semble en partie éteint ; elle com-

mence à comprendre que la motion Villain

renferme un blâme "indirect contre le prési-

dent et le gouvernement.

Cela la refroidit un peu.
Un véritable conciliateur c'est M. de Til-

lancourt ; il essaie de faire passer à l'ordre du

jour en disant qu'on peut s'en rapporter au

bureau.

M. Buffet insiste ; il tient à prouver à la

' Chambre que le bureau n'a rien négligé ;

« si cependant on veut voter, dit-il. »

— « Oui ! oui ! s'écrie-t-on de toutes parts.

¥ «

M. Alfred Dupont combat la mesure, il

trouve inutile de donner à cette affaire la so-

lennité d'un vote.

Aussitôt des cris de colère partent du

Centre- Gauche.
M. Rampont monte à la tribune.

On l'empêche de parler : « La clôture ! la

clôture! »

M. Rampont vient parler contre la clôture.

A peine a-t-il commencé que M. de Saint-

Germain réclame vivement la clôture.

— « On n'a pas l'avis du gouvernement ! »

dit une voix.

La clôture n'en est' pas moins prononcée.

On vote. — Quelques députés de la Droite

se lèvent avec la Gauche. — .L'épreuve est
douteuse. Au scrutin l'Assemblée adopte la

motion de M. Villain, par 326 voix contre

256.

L'Assemblée viendra donc en corps à la

revue du jour.
C. QUENTIN.

"ïï\ TÉ" "Q 1ËN JP3 TO"P CSU Jb Jr Jp LM JtlJb o
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Paris, le 7 juillet, 2 h. 45 s.

Statistique du commerce français pour
les cinq premiers mois de 1873 :

Total des importations : 1,285 millions,
soit 118 millions de moins que dans la
période correspondante de 1872.
 Total des exportations : 1,635 millions,
soit 192 millions de plus qu'en 1872.

Total des recettes des douanes et des
contributions indirectes : 424 millions,
soit 98 millions de plus qu'en 1872.

Versailles, 7 juillet, 3 h. 35 s.

Sur la proposition de M. Villain l'As-
semblée décide par 326 voix contre 256

g'nes à la revue de jeudi.
Ce vote implique un blâme pour le

gouvernement auquel M. Villain a repro-
ché vivement de n'avoir pas invité officiel-
lement l'Assemblée à la réception du

shah "W^VT'^s \ ̂
Paris, 7 juillet 1873,11 h.

L'Assemblée consultée ne fixe pas à
lundi l'interpellation de M. Lamy.

Dans le cours de la discussion qui suit,
M. Rouvier prononce de son banc quel-
ques paroles qui le font rappeler à l'ordre.

M.. Baragnon propose le 15 novembre ;
cette date est adoptée.

Dépôt par M. Ghabrot du projet de loi
concernant les élections des conseils mu-
nicipaux.'

Une première délibération sur le projet
relatif à l'organisation générale de l'ar-
mée a lieu sur la demande du général
Cbarreton, rapporteur. .

L'Assemblée réserve la discussion pour
la deuxième lecture et décide, sans dé-
bats, dépassera la seconde lectur eLa
séance est levée.'

DÉPÊCHE PARTICULIÈRE

La rencontre entre MM. Ranc et Cas-
sagnac a. eu lieu à trois heures à Eston-
ges, sur la frontière du Luxembourg.

Au début du combat, M. de Cassagnac
a reçu un coup d'épée dans l' avant-bras.

A la seconde passe, M. Ranc a reçu un
coup d'épée dans le bras. Il y a eu im-
possibilité absolue de continuer le com-
bat. Les témoins ont déclaré alors l'hon-
neur satisfait.

Tel est le résumé du procès-verbal si-
gné par les témoins : MM. Blanc, Laurent
Pichat — Lalaurie, Feuillant.

MépêtsUnem Au Hoir

Versailles, 8 juillet.

Il est probable que la loi municipale
sera renvoyée après les vacances. Cepen-
dant rien encore n'est décidé.

La déclaration projetée de M. Paris, en
faveur de la nomination des maires par
le gouvernement, avait réuni hier 255
adhésions.

FAITS DIVERS I

PARENTS DÉNATURÉS. — La police de Saint-
Germain-en-Laye vient de mettre fin à la
séquestration d'un enfant par sa mère.

Il y a quelques jours, dit le Petit Moniteur.
une voisine des époux X..., chez qui l'on
n'avait vu jusqu'alors que deux jeunes en-
fants, entendit des plaintes sortir de leur
logement. Les parents et les deux enfants
étaient absents, il y avait là une jeune fille,
la belle-sœur du mari, qui partage le lo-
gement.

La .voisine lui demanda :
— Vous avez donc un troisième enfant?
— Oui, répondit la jeune fille ; tenez, venez

le voir.

Et elle conduisit la voisine vers une cham-
bre obscure, où colle-ci aperçut un petit gar-
çon presque nu, couvert de plaies et de croû-
tes, et rongé par la vermine. Il était accroupi
près d'une cruche et entouré d'excréments.

Cette découverte attira tous les locataires
de la maison, et pendant que des voisins in-
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dignes allaient prévenir le commiscaire de
police, on donnait quelques soins au pauvre
petit.

Il a fallu prendre des précautions pour le
conduire à la lumière, ainsi que pour le faire
manger. Il refusait les aliments, ne les con-
naissant pas, et ne prenait que du pain, sur
lequel il se jeta d'abord avec vivacité. La vue
de quelques fraises et de cerises qu'on lui
présenta le plongea dans l'étonnement, il ne'
savait qu'en faire et ne voulut pas y goûter.

Cet enfant à nenf ans, mais c'est à peine s'il
a la taille d'un bébé de troi* ans; ses jambes
ëont si faibles, qu'elles ne soutiennent qu'en
chancelant son corps, qui est pourtant d'une
maigreur extrême. Il cherche toujours à s'ac-
croupir.

Il parle bien, mais d'un ton bref et saccadé.
Parfois il refuse de répondre et devient sau-
Tage.

A leur retour, les parents furent emmenés
par le commissaire de police et interrogés.

La mère aurait déclaré que ce garçon est
un enfant naturel qu'elle a eu longtemps avant
son mariage. Les deux autres enfants sont
légitimes ; ils sont tenus convenablement et
libres. Rien n'indiqua qu'ils soient l'objet de
mauvais traitements.

Il n'y a que quelques mois que ces parents
dénaturés occupent le logement ou leur
crime a été découvert ; er, tous les voisins
n'ont vu venir avec eux, lors de leur en-
ménagement, que deux enfants les plus jeunes.
Interrogé sur la manière dont il a été amené,
le petit séquestré a répondu qu'on l'avait
mis dans un grand panier fait comme une
boîte.

L'instruction se poursuit. Le pauvre enfant,
bien vêtu maintenant, a été confié à des
commerçants voisins, qui ont demandé à l'éle-
ver.

Nous avons raconté le crime qui a été com-
mis à l'hôtel Victoria, à Rouen. On se rappelle
que le cadavre d'un enfant a été trouvé dans
une armoire d'une des chambres de cet hôtel,
et que les soupçons s'étaient portés sur une
femme d'origine étrangère qui était descendue
dans l'hôtel. Voici ce que nous lisons aujour-
d'hui dans le Globe, de Londres, du 30 juin :

« Le chef de la police de Sheffield vient
d'arrêter une femme suisse nommée Isaline
Milliourd , sous l'inculpation d'un meurtre
commis en France. Elle était femme de cham-
bre et mère d'un enfant naturel qu'elle confia,
il y a deux ans et demi, à une dameWard,
demeurant cours de Brend, à Sheffield, et qui
allait se placer comme nourrice chez la femme
d'un architecte. En mai, Mm° Milliourd obtint
un congé pour conduire l'enfant, alors âgé
de quatre ans, en Suisse. Elle revint avant
d'avoir pris le temps d'accomplir ce voyage,
et dit qu'elle avait seulement été jusqu'à Pa-
ris, où elle avait rencontré une amie qui,
précisément, allait en Suisse, et qui avait
promis de prendre l'enfant avec elle.

« Il paraît que l'enfant a été trouvé mort
dans un hôtel à Rouen, et on croit que le
crime peut être imputé à cette femme. »

Le parquet de Rouen s'est immédiatement
mis en rapport avec les autorités judiciaires
de Sheffield, et Isaline Milliourd, dite Marie
Rhoda Anderson, a comparu aussitôt devant
le tribunal de Bew-Street, pour répondre à
la demande d'extradition formée par le gou-
vernement français. L'accusée prétend n'avoir
pas tué son enfant qui, dit-elle, aurait suc-
combé naturellement entre ses bras.

Mardi dernier, un pauvre diable qui pé-
chait sur le plat-bord d'un bateau, au quai
de Bercy, en se penchant pour voir si le pois-
son mordait, perdit l'équilibre et tomba la

tête la première dans la Seine. Un autre pê-
cheur se jeta à l'eau immédiatement et le
saisit par les cheveux. Une lutte s'engagea,
lutte dans laquelle ils disparurent tous les
deux. Quand on les retira, les deux pêcheurs
étaient morts. L'un se nommait Mathieu
Beaufils, et demeurait 32, rue des Cendriers.
L'autre, qui n'avait que vingt-deux ans, por-
tait le nom d'Edmond Masson.

Sous ce titre : « Un nouveau mystère », le
Peuple souverain rapporte que M. B..., grand
commissionnaire, s'occupant aussi d'affaires
de banque, a subitement disparu hier de son
domicile, situé rue Saint-Honoré, 25, à Paris.
On ne sait à quoi attribuer cette singulière
disparition. M. B... avait commandé pour hier
un grand dîner. Quelques heures avant de re-
cevotr ses invités, il prit sa canne et son cha-
peau et sortit, disant qu'il allait bientôt reve-
nir. Depuis ce moment, on n'a pas entendu
parler de lui.

Nous croyons devoir appeler l'attention de
nos lecteurs sur une nouvelle entreprise de
chemins de fer pour laquelle la Banque na-
tionale de Crédit émet en ce moment
11.000 obligations destinées à fournir le com-
plément du capital nécessaire à la construc-
tion de cette nouvelle voie de communication.

Il s'agit des Chemins de fer du Calvados.
La ligne à établir va de Mézidon à la mer.
Elle n'a que 29 kilomètres de longueur ; mais
bien qu'il ne s'agisse pas, comme on le voit,
d'une de ces grosses affaires nécessitant la
réunion de nombreux capitaux, nous pouvons
dire cependant que c'est une de celles qui mé-
ritent un accueil particulièrement sympathi-
que. Elle se recommande à un double titre :
au peint de vue des avantages et des garan-
ties qu'elle offre aux souscripteurs, et au point
de vue de son utilité générale.

Le chemin de Mézidon à la mer a pour but
de développer le trafic local d'un pays essen-
tiellement riche. Il dessert les nombreux éta-
blissements de bains de mer qui se sont créés
depuis quelques années autour du port de
Dives, et qui ont déjà acquis une notoriété
européenne. Rendre plus faciles les commu-
nications du littoral du Calvados avec les po-
pulations du centre et de l'extrémité de la
France, c'est donc assurer à la nouvelle ligne
«in élément de recettes qui suffirait presque à
couvrir ses dépenses et les intérêts des capi-
taux engagés. Si on y ajoute le transport des
produits agricoles de la vallée de la Dives
dans le pays d'Auxe, on obtient des résultats
plus que suffisants pour que d'ore et déjà on
puisse considérer cette petite affaire comme
l'une des plus sûres. Il résulte, en effet, des
études faites tant par les ingénieurs que par
l'administration départementale que les re-
cettes, dans l'état actuel des choses, attein-
dront, au minimum, 16,000 fr. par kilomètre,
c'est-à-dire 464,000 fr. pour 29 kilomètres
dans le courant de l'exercice annuel.

En supposant qu'il faille distraire de cette
recette totale 50 0/0 pour frais d'exploitation,
le produit net s'élèvera à 232,000 fr. Or, le
service des intérêts et de l'amortissement des
11,000 obligations émises coûtent annuelle-
ment 179,600 fr., il restera 52,370 fr. à dis-
tribuer aux actionnaires, soit plus de 5 0/0 du
capital engagé.

Telle est l'opération à son début, et à son
début seulement, car son avenir est des plus
larges.

En effet, la ligne de Mézidon à la mer
(Dives) devient la tête de ligne du grand che-
min de transit de Mézidon au Mans. Le pas-
sage par Dives économisant considérablement
le trajet à destination du littoral du Calvados,

le chemin projeté sera forcément adopté par
les marchandises d'importation et d'exporta-
tion, obligées actuellement de passer par Hon-
neur, par Trou ville et par Caen.

Ajoutons encore que le port de Dives, qui
reçoit déjà des navires de fort tonnage, est
l'un des meilleurs de la côte normande, et que
des travaux peu onéreux dès maintenant pro-
jetés, en feront une station maritime des plus
importantes au point de vue du trafic interna-

tional.
Ces explications peuvent suffire à l'apprécia-

tion de cette excellente entreprise. Nous les
terminerons par l'indication des conditions de
la souscription ouverte du 8 au 12 juillet, au
siège de la Banque nationale de Crédit, 2, rue
de la Chaussée-d'Antin, à Paris. Les obliga-
tions émises sont remboursables à 500 fr. par
tirages au sort ; elles produisent un intérêt an<
nuel de 15 fr. payable par semestre, les 1"
janvier et 1er juillet; elles sont émises au
taux de 230 fr., ce qui constitue 7 1/2 envi-
ron de revenu annuel. (490)

BULLETIN METEOROLOGIQUE
du S juillet

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

• THERMOMETRE PRESSION ETAT VENT

minima I A MIDI baromèt. du ciel 7 h. matin
s I

4- 21» I 4- 30» 0,745 beau S.-O.

a. Hauteur de la Saône au-dessu» de l'étiage. 0 00
s Sa température +25"

- Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage... 0 30
Sa température -f- 21*

: Quantité d'eau tombée â Lyon du 15 au
30 juin ; 0,022

t ! s
SITUATION GENERALE

t La baisse barométrique se maintient dans les
mêmes régions, très forte en Irlande, avec vent
S.-S -O. fort ; le temps est orageux sur le Nord de
la France.

Groningue, Brest, vent S.-E. et S.-O. faible,
? ciel beau, mer belle.
® Valentia, Bayonne, vent S. etE., mer grosse à
- Valentia, baromètre très-bas.

Livournc, Naples, Perpignan, pression forte,
a vent faible, ciel beau, mer bolle.

1K9 lfi32 3E* ttZ9 TH?*
DES

BAROMÈTRES METALLIQUES
PERFECTIONNÉS

Médaille d'argent en fSïft

Chez Boulade, ingénieur opticien , rue de
l'Hôtel-de-Ville, 63.

THÉÂTRES DE LYON

Grand-Théâtre

Aujourd'hui Mardi 8 juillet

LE FAKIR
dans

Les Pirates de la Savane, drame à grand spec-
tacle par MM. Anicet Bourgeois et Ferdinand
Dugue.

Nouvelle mise en scène, conforme à celle du
théâtre de la Gaîfé.

Décors et costumes nouveaux

Le Fakir et son élève feront leurs exercices au
3° tableau.

Au 4e tableau : Le Torrent des Rapides.

Au 5" tableau : Les Patineurs comiques, scien-
tifiques et grotesques.

On commencera à 8 h.

CONCERT S -BELLEGOUR

Ce soir Mardi 8 juillet à 8 h. lji

GRAND CONCERT

Orchestre de 60 musiciens dirigé par M. Ed.
MANGIN.

Les portes sont ouvertes à 8 heuros.

PRIX D'ENTRÉE : 50 c.

Cours du Midi, côté Saône, près ,1a Brasserie du
Chemin de fer

Pour la première fois à Lyon

Aujourd'hui et Jours suivants

EXPOSITION DU

«« 1JVI» MUSÉE M'AIVATOMIK

D'ANTHROPOLOGUE ET D'HISTOIRE NATURELLE

GRANDE MÉNAGERIE DES INDES
DE M. PIANET

La plus vaste collection d'animaux qui voyage.

Tous les soirs les exercices du dompteur

TERPAND.

Condition des Sole» de lijon

DU 7 JUILLET 1878

4> à ® "** *> ^O I <D 'Tri! 

i«™ iïMSiaïifl""£ £ A ;s s? M =» '2 '$ ° S s

27 0rgan». 11 » 3 7 » 3 » 1 »' » 2 2.292
19 Trames 3 » 1 4 »' » » » 7 2 2 1.447
17Grèges. 4 2 » 2- 1 » » » 7 » 1 1.175
7 Diverse » » » » »! » »j » »: »j » . ...
4 Bobine » » » » » » » » »»,»....
• Laine». » » » » »! » », » »,.»:»....

~4 18, 2 4 13; 1 3, » 1.14 2, 5J4.914

BALLOTS PESÉS.

2 Organs. »»»»»»»»»»; 2 58
3 Trame» » » » » » » »' » 3 » » 240

.19 Grège». » » » » » » »
:
 » 15 3 1 912

» Diverae »»»»»»»]»]»!»!»

24 II» » » » » » »! »18l 3 3 1.210

Ballot» conditionné» depni» la 1" du mois. 531
Ballot» pesé» depni» le 1" du moi» 172

CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBENAS

Bulletin du 7 juillet 1873

»JHM SORTIS POI»S

2 Organ»in» 163
1 Trame». 40
5 Grège» 384
 6 Ballot» pe*é».... 280

14 867

Opération» de décreusage : . . .
Dernier numéro placé 77
Total du 1" au 7 6.915

(MIS DE FERMAI
3 010

Les Coupons du 1" juillet sont payés dès b
présent à raison de 6 francs, chez M. COCHARD.
changeur, 6, rue de Lyon, fil faut les titres.^

(427)

CRUT LUIS]
SOCIÉTÉ ANONYME ' '

CAPITAL : CINQUANTE MILLIONS

LYON
Palais du Commerce

>
Le Crédit lyonnais» l>aie sans

frais les coupons suivants à l'échéance
du T r juillet :

ACTIONS
Titre» Titre»

nooinalifi. «a pirtcnr.

Crédit Mobilier . . 12f.3125 11 f. 7625

Crédit Mobilier espa-

gnol 20 f.

Chemins Autrichiens 30 f.

Chemins Guillaume-
Luxembourg . . 12f.5550

Chemins Guillaume-

Luxembourg privi-

légiés. ... . 9f.9000

OBLIGATIONS

Gaz de Marseille. . 12 f. 1000 1 lf. 6000

Gaz Guillotière. . . 7f.2700 7L0700

Gaz de Naples. . . 15 f.

Obligations Ottoma-

nes 1863 et 1865. 15f.

Le Crédit Lyonnais se charge

aussi de l'encaissement des coupons de

toute nature, français et étrangers.

CHEMIN OR FER

DU CALVADOS
LIGNE DE MEZIDON A LA MER (Dives)

Longueur : 29 kilomètres

ÉMISSION
DE

11,000 OBLIGATIONS
Produisant 15 francs d'intérêt annuel

Payables par semestre, les 1er janvier et 1"
juillet de chaque année, remboursables à
500 fr. par voie de tirage au sort, à
partir de 1877.

La ligne de Mézidon à Dives reliera la mer
à la ligne du Mans et augmentera encore la
prospérité déjà si grande des établissements de
bain qui bordent la côte du Calvados.

En quittant le littoral et en se dirigeant vers
Mézidon, la nouvelle voie de communication
traverse de riches contrées et, notamment, la
vallée d'Auge dont les produits, si appréciés,
fourniront un important élément de trafic.

Le raccord par Mézidon fera, en outre, de
ce "chemin la tête de ligne du grand chemin de
transit de Mézidon au Mans où aboutissent
cinq lignes de chemins fie fer.

Le trafic de la ligne de Mézidon à la mer
(port de Dives), indépendamment du mouve-
ment des voyageurs, est donc appelé à prendre
dans un avenir rapproché, des proportions qui
feront de cette entreprise l'une des plus sûres
et des plus fructueuses.

Sans attendre les résultats d'importantes

relations maritimes sur lesquelles on^^*
compter et dans l'état actuel des ch0g ^

recettes de Mézidon à Dives atteindront le"
minimum annuel de Fr> ARA l^

En défalquant 50 O/O de cette ,O°0
recette pour frais d'exploitation,
il restera 332 nn

Le service des intérêts et de ' ™
l'amortissement de 11,000 obliga-
tions émises coûtant . 179 e

La Csmpagnie aura, dèslapre- '^Q
mière année d'exploitation, un

reliquat de 52 11
à distribuer à ses actionnaires, soit r^
5 O/O du capital engagé. s Us <î«

CONDITIONS DE LA SOUSCRlPTioN
Taux d'émission : 230 francs payai)]

En souscrivant QQ,
A la répartition 5fj
Le 15 août prochain KQ

. Le 15 octobre suivant g«
Le 31 décembre 1873 gjj

Total ~23(fîr
Ces obligations portent jouissance du i.

juillet, présent mois. '"

Le coupon de 7 fr. 50 c, à échéance >'»
1" janvier prochain, viendra en déduction S"
dernier versement. ''

Les versements anticipés jouiront d'une \
nification d'intérêt calculée à 5 O/O l'an

Pour lo Conseil d'administration  !
Les administrateurs spécialement rtir ',

PATURAL, ISOUARD '

La Souscription sera ou.vr.rt
da 8 au 18 juillet loclus

à la BANQUE NATIONALE DE CREDIT
rue de la Chaussée-d'Antin, 2, à Paris.

On peut verser, en province, dans les m
cursales de la Banque de France, au crédt
de la Banque nationale de crédit. Jj

BOURSE DE PARIS — Lundi 7 juillet 1873 (de midi 1/2 à 3 heure»).

Précéd. RENTES ET ACTIONS Premier Dernier OBLIGATIONS Dernier OBLIGATIONS Dernier
Clôture AU COMPTANT BT A TÏRM1 COUTS. COUTS. * COUrs. UDUiuaiiuno. ^^

56 17 a 0/0 cpt. 56 25 56 25 Morgan, r. 500 fr 440 . . Châlons
56 35 0 iouissance 1 janvier... f. c. 56 35 56 40 Seine, r. 225 fr 206 25 Midi.... w 274 50
90 65 M 0/0 libéré cpt. 90 90 90 87 Est V.... 270..
90 95 0 iouissance 16 février... f.c. 9110 91 05 Ville de Paris 1855-60 400 . . Ardennes 267..
91 60 M 0/0Empr. 72. 39fr. p. cpt. 9170 9165 Id. 1865,40/0... 442 50 Dauphiné 265 50
91 77 0 iouissance 16 février... f.c. 9190 9190 Id. 1869,3 0/0... 292 50 Charente» 255..
81 .. 4L t/» 0/0, jouis. 22 sept. cpt. 8150 8175 Id. 1871,3 0/0... 249 .. Vendée 233 75

1
516 55 « 0/0 (Morgan), r. 500 fr. cpt. 516 25 516 25 Ville de Bordeaux 82 50 Autrichiennes 306..

4240 .. Banque de France ... cpt. 4250.. 4250.. Ville de Lille 1860 90.. Id. nouvelles 293..
4240.. Id. jouissance janv. . f.c. 4240.. 4240.. Id. 1863 Lombardes 25150
548 75 Comptoir d'Escompte.... cpt. 550.. 550 f. Ville de Roubaix 37 .. Romains 157 25
550.. 500 fr. — Jouis, févr. . . f.c. 550.. 550.. Saragosse 190..
772 50 Crédit Foncier cpt. 772 50 770.. Foncières 4 0/0 435 . . Pampelune

 500f.-250f.pT-J.janv. f.c. 772 50 775.. Id. Id. 10» 86 .. Nord de l'Espagne- 183 75
403 75 Crédit Mobilier cpt. 405.. 407 50 Id. Id. 1863 425.. id. variable... 118..

 Société de Dépôts.—J.nov. cpt. 548 75 548 75 Id. 3 0/0 407 50 Portugais-, 207..
566 75 Société Générale cpt. 56125 56125 Id. Id. 10» 81 . . Eaux, int. 15 fr
562 50 500f.—250f.p.— J. oct. f. f . 562 50 562 50 Communales 3 0/0 336 25 Gaz parisien, int. 25 fr 425..

1117 50 Banq.de Paris etdesP.-B. cpt. - U20 .. 1120.. Id. Id. 10» 68 .. Messageries, int. 25 fr
1115.. l,000fr.— 500fr..p... f.c. 1117 50 1118 75 Id. 5 0/0 1872.... 245 .. Omnibus, int. 25 fr 410..
678 75 Crédit Lyonnais cpt. 685.. 685.. Algériennes 4 0/0 105 .. Compagnie immobilière 65..
513 75 Est cpt- 512 •• 510.. Id. 5 0/0 407 50 Transatlantiques 382 50
515 -. 500 fr. — J.novemb... f.c. 513 75 515 -.-. Foncier colonial 5 0/0 Suez 445.
851 25 Paria-Lvou-Méiditerraiiée. cpt. 862 50 858 75 Id. 6 0/0 361 25 Tabacs d'Italie '.'. 480 ' '.
585 .Midi cpt. 582 50 582 50 Orléans 1842, 5 0/0 890 .. Foncier suisse . 32 50
587 50 500 fr.— Joui», janvier, f. c. 588 75 588 75 Rouen 47-49, 5 0/0.; . . .
995 .. Nord

 :
 • cpt. 995 .. 997 50 Havre 1845, 5 0/0 FONDS ÉTRANGERS

1000 . . 500fr.— Jouis. Janvier, f. c. 1002 50 1003 75 Lyon 1852-54, 5 0/0 270 . .

1
820 .. Orléans cpt. 825.. 825.. Ouest 1852-54, 5 0/0 Dette autrichienne

 500 fr.— Jouis, oct.... f.c. ... Est 5 0/0, r. à 650 fr 432 50 Domaniales autrich 280 '.'
533 7g Ouest cpt. 525.. 523 75 Bâle5 0/0 Emprunt hongrois 227..
515.. 500 fr. —• Jouis, cet- . . . f.c Méditerranée 5 0/0. ..,..,, . 467 50 Emprunt égyptien 1870. ... 430
097 50 Gaz •«• cpt. 685.. 690.. _ Id. obhg...l866 462 50

 250 fr. — Jouis, cet f.c. 695.. 692 50 Bourbonnais.., .,.,.., 2/5.. Id. oblig...l868 93 1/2Ï
895 . . Compagnie trausatlantiq. . cpt. 295 . . 295 . . Méditerranée ,..,..,,.. Emprunt ottoman 186o! ... 342 50 1 !
295.. 500 fe —Jouis, juillet, f.c. 295., 292 50 Nord.. .......... ., 278., Id. 1863,... 365 I
467 50 Canal de Suez cpt. 468 75 466 25 Orléans......,.....,, 274 50 Id. 1865 362 50Ï
.../. Espagne 3 0/0 extérieur,, cpt. 20 1/2 20 1/4 Victor-Emmanuel ...... 267 50 H. ]8G9 330 50 S
60 .. Italien 5 0/0 cpt. 61 65 6175 Grand-Central 273 75 Bons ottomans, avril 73 I

1
53 50 Dette Turque 5.0/0 cpt. 53 50 53 50 Genève 1855 267 50 Id. oct. 73. . . i

903 75 Crédit Foncier d'Autriche, cpt. 905.. 902 50 Id. 1857: 262 50JEmprunt russe 1867 400 " Il
90125 500f.—300f.p.—J.janv. f.c. 902 50 90125 Lyon 3 0/0 Id. ; 1869 400 501
... .. Crédit Mobilier espagnol, cpt. .. Lyon Fusion 274 50 H. 1870 99./ 1(
767 50 Autrichiens cpt. 767 50 765.. Id. 1866 j 267 25 Honduras. 50S..I
442 50 Sud Autrichien Lombard., cpt. 4412» 442 50 Ouest .1 272 .. Péruvien 6 0/0 ... I.
92 50 Romains. — J. octl865... cpt. .. jMédoc..,..*. I 228 7ol j "J
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BO U RS E O E LYON- Mardi 8 ïîm (de 11 heures à midi 1/2).

FONDS D'ÉTAT COMPTANT LIQUIDATION LIQUIDATION I n, •„
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0 J. février 1873 90 90 "" Zi ^T™ ?*2 ;;
K 0/0 Emprunt 1872 R,. ~. $»#> <>,%• 437 5C
0 J. février 1873 91 87 1 /2 92 32 1 /a gMne-Loire.4 0 0, janvier 470 . .
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0 0/0- Morgan (unités)... 517 50 •.'•*•»*.«
 d

.&°- % Bons-Dombes, décembre
° x ' Homams, janvier

i j ' ti   ' '  a , ,, I | Saragosse, janvier 191 .,
DAmno iuF-n»m N. d'Espagne, pr., avril. . . 184 ..
tfUWDSDJirAT COMPTANT LIQUIDATION LIQUIDATION Portugaises, janvier 69

ÉTRANGERS. vmrM.Aini. du 15 juill. du 31 juill. Rue de Lyon 56, janvier. . 505..
 Terrenoire 5 0/0, janvier

—— ————__ - Herné-Bockum, janvier. . . 245 ..

5  0/0 italien Comp. gén. des eaux, avril. 262 50
J. janvier 1873 H, 6185 62 07 1/9 „ — 5 0/0, nov. 412..

Coupure» de 100 fr ' Empr. ottoman 63,janvier. 363 75
et 50 fr .6195 ~ 69, avril.. 331..

' Suez 50/0, avril 71 441 25
1 " I " ' v, .i, t irr Crédit foncier suisse. ..... 33 25

VALEURS DIVERSES. VALEURS DIVERSES.
GAZ

V. de garis 5 0/0, 1871 . . . «49 «-«•«««. i t*on, févriec.7a^^»sw.».^ .- -
Crédit Mobilier.' 40S 25 408 75 Guillotière, février 73
3rédit Mobilier espagnol. . FONDERIES

J. juillet 1872 Terrenoire; etc., déc. 72. . .....
Crédit Lyonnais 250 fr. p. Creusot, decémbro 72

J. janvier 1872 687 50 Ac. de marine, déc. 72
5aris-Lyon-Méditerranée. . Fourchambau.lt, avril 73.. 593 75

J. Mai 1872 857 50 857 50 MINES
De la Loire, avril 73 350 . .

société autrich. estamp. , . Montrambert, avril 73 546 . .
J. juillet 1872...,..,. V. 766 25 767 50 771-87 Ta Saint-Etienne, avril 73... 335..

d.5 niaji,4 Rive- de-Gier, avril' 73..., 155 75

„ d,Î0 77O DIVERSES.

TtomSwi?* '" Société lyonnaise, nov. 72. 553 12
l ¥l> •? "• ' Comp. g. des eaux, janv. 73 .. .

.ombard-Venitien . Comp. \éh abattoirs, janv. 397 50
J. mai.1872 ... . 443 75 441 2o Croix-Rousse, ianvier 73 345 . .

-anal maritime do Suez.. . » i_ '•' , .  :,: .... i-i^
J. janvier 1870....' 463 7S 465 466 87 1/2 L'un des rédacteurs-gérants :

-Délégations ,. - A. CHÉRON.
J. janvier 1870 - v„_ TTïT™: ., /

 * REGARD, rue de I» Barre, lî.

JBOU7R8H SI IiTOIÏ

MARDI 8 JUILLET

La Bourse est aussi lourde que le temps ;
pas d'affaires, pas de variation; 56 40 1»
3 0[0 fin courant; 90 95 le 5 0[0 au comp-
tant ; 91 85 l'emprunt nouveau fin courant. ,

En politique pas la moindre nouvelle q»1

influence la Bourse.
L'Italien est sans variation à 61 85.
Le Crédit mobilier se traite à 405 «'

406 25.
Le Lyonnais est sans changement.
Autrichiens et Lombards toujours fermeS

767 50 et 441 25.
Suez est mou à 464 et 465.
Le Suez d. 5 s'est traité 470.
La Banque de Paris a fait 1,118 ex:co°'

pon.

Les actions des mines rendent leurs Pr0'
priétaires bien heureux, toujours elles &°n~
tent :

Loire, 350 à 353 50; Montrambert, de 5/u

à 550; Saint-Etienne, de 335 à 342; Rive-de-
(Her, de 154 à 155 75.

Les écritures arrêtées fin juin font es^f
un bon à-compte en octobre ; nous ne connais
sons pas d'autres raisons pour expliqua 19

hausse.
_ Les autres valeurs locales n'ont pas de van»'

tion.
Abattoirs, 397 50 ;
Dombes, 550 ;
Croix-Rousse, 593 75;
Lyonnaise, 553 12 lj2;
Fourchambault, 593 75.
Les Obligations se tiennent toutes bieB-
Les foncières suisses valent 33.25.
Londres, 25 48 à 25 53,
Italie, 12 Oîô perte.
Or de 4 à 5 fr. la mille.
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